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CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

Version consolidée au 27 juin 2009 

Partie législative  

Première partie : Protection générale de la santé  

Livre Ier : Protection des personnes en matière de santé 

 

Article 22 B   81 
 

 

 

 

 

Titre VII : Prévention des facteurs de risques pour la santé 

Chapitre unique 

 

Article L. 1171-1 

Une fondation contribue à la mobilisation des moyens nécessaires pour soutenir 
des actions individuelles ou collectives destinées à développer des 
comportements favorables à la santé. Ces actions contribuent notamment à la 
promotion d’une alimentation équilibrée et de l’activité physique et sportive ainsi 
qu’à la lutte contre les addictions. » 

 

 
Article 22 D  82 
Un rapport relatif au nombre des malades de l’alcool, du tabac et des drogues en 
France est transmis au Parlement avant le 31 décembre 2010. 

 

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

Version consolidée au 27 juin 2009 

Partie législative  

Cinquième partie : Produits de santé  

Livre Ier : Produits pharmaceutiques  

Titre II : Médicaments à usage humain 

Chapitre Ier : Dispositions générales. 

 

Article L. 5121-20 

Les modalités d'application du présent chapitre sont déterminées par décret en 
Conseil d'Etat, et notamment :  

1° Les critères scientifiques justifiant, le cas échéant, l'exonération des études de 
biodisponibilité des spécialités génériques définies au 5° de l'article L. 5121-1, la 
procédure d'inscription au répertoire des groupes génériques mentionné à l'article 
L. 5121-10, ainsi que les modalités de l'inscription dans un groupe générique 
existant d'une spécialité remplissant la condition pour être spécialité de référence 
et de la création de groupes génériques en l'absence de spécialité de référence ;  

2° Les conditions dans lesquelles des autorisations de mise sur le marché peuvent 
être considérées comme faisant partie d'une autorisation de mise sur le marché 
globale ;  

3° Les règles relatives à l'étiquetage, la notice et la dénomination des 
médicaments et produits mentionnés au présent chapitre ;  

4° Les modalités de présentation des demandes tendant à obtenir l'autorisation de 
mise sur le marché prévue à l'article L. 5121-8, le contenu du dossier présenté à 
l'appui de ces demandes, les conditions dans lesquelles le demandeur peut être 
dispensé de produire certains éléments du dossier et celles dans lesquelles 
interviennent les décisions accordant, modifiant, renouvelant, suspendant ou 
supprimant ces autorisations ainsi que, après la délivrance de l'autorisation, les 
modalités de son actualisation ;  

5° Les justifications, y compris celles relatives à l'étiquetage des médicaments ou 
produits, qui doivent être fournies à l'appui des demandes d'autorisation de mise 
sur le marché et qui comprennent obligatoirement la vérification de l'existence 
des propriétés définies à l'article L. 5121-9 des experts possédant les 
qualifications techniques et professionnelles fixées par le même décret ;  

6° Les modalités de présentation des demandes tendant à obtenir l'enregistrement 
des médicaments homéopathiques prévu à l'article L. 5121-13, le contenu du 
dossier présenté à l'appui de ces demandes, ainsi que les conditions dans 
lesquelles interviennent les décisions accordant, modifiant, renouvelant, 

Article 22 E  83 
 

 

 

 

 

 

 

 

Article L. 5121-20 

Les modalités d'application du présent chapitre sont déterminées par décret en 
Conseil d'Etat, et notamment :  

1° Les critères scientifiques justifiant, le cas échéant, l'exonération des études de 
biodisponibilité des spécialités génériques définies au 5° de l'article L. 5121-1, la 
procédure d'inscription au répertoire des groupes génériques mentionné à l'article 
L. 5121-10, ainsi que les modalités de l'inscription dans un groupe générique 
existant d'une spécialité remplissant la condition pour être spécialité de référence 
et de la création de groupes génériques en l'absence de spécialité de référence ;  

2° Les conditions dans lesquelles des autorisations de mise sur le marché peuvent 
être considérées comme faisant partie d'une autorisation de mise sur le marché 
globale ;  

3° Les règles relatives à l'étiquetage, la notice et la dénomination des 
médicaments et produits mentionnés au présent chapitre ;  

4° Les modalités de présentation des demandes tendant à obtenir l'autorisation de 
mise sur le marché prévue à l'article L. 5121-8, le contenu du dossier présenté à 
l'appui de ces demandes, les conditions dans lesquelles le demandeur peut être 
dispensé de produire certains éléments du dossier et celles dans lesquelles 
interviennent les décisions accordant, modifiant, renouvelant, suspendant ou 
supprimant ces autorisations ainsi que, après la délivrance de l'autorisation, les 
modalités de son actualisation ;  

5° Les justifications, y compris celles relatives à l'étiquetage des médicaments ou 
produits, qui doivent être fournies à l'appui des demandes d'autorisation de mise 
sur le marché et qui comprennent obligatoirement la vérification de l'existence 
des propriétés définies à l'article L. 5121-9 des experts possédant les 
qualifications techniques et professionnelles fixées par le même décret ;  

6° Les modalités de présentation des demandes tendant à obtenir l'enregistrement 
des médicaments homéopathiques prévu à l'article L. 5121-13, le contenu du 
dossier présenté à l'appui de ces demandes, ainsi que les conditions dans 
lesquelles interviennent les décisions accordant, modifiant, renouvelant, 
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suspendant ou supprimant ces enregistrements ;  

7° Les conditions d'autorisation de mise sur le marché lorsque le demandeur peut 
démontrer qu'il n'est pas en mesure de fournir des renseignements complets sur 
l'efficacité et l'innocuité du médicament selon les dispositions de l'article 
L. 5121-9 ;  

8° Les modalités de présentation des demandes tendant à obtenir l'autorisation 
temporaire d'utilisation prévue à l'article L. 5121-12, le contenu du dossier 
présenté à l'appui de ces demandes, ainsi que les conditions dans lesquelles 
interviennent les décisions accordant, modifiant, renouvelant, suspendant ou 
supprimant ces autorisations ;  

9° Les règles applicables à l'expérimentation des médicaments en vue de leur 
autorisation de mise sur le marché ainsi qu'aux essais organisés après la 
délivrance de cette autorisation ;  

10° Les restrictions qui peuvent être apportées dans l'intérêt de la santé publique 
à la prescription et à la délivrance de certains médicaments ;  

11° Les règles applicables en cas de changement du titulaire de l'autorisation de 
mise sur le marché ou du titulaire de l'enregistrement de médicament 
homéopathique ou du titulaire de l'enregistrement de médicament traditionnel à 
base de plantes ;  

12° Les modalités de présentation des demandes tendant à obtenir 
l'enregistrement des médicaments traditionnels à base de plantes prévu à l'article 
L. 5121-14-1, le contenu du dossier présenté à l'appui de ces demandes, ainsi que 
les conditions dans lesquelles interviennent l'enregistrement et les décisions, 
refusant, modifiant, renouvelant, suspendant ou retirant celui ci ; 

13° Les règles applicables à la pharmacovigilance exercée sur les médicaments et 
sur les produits mentionnés à l'article L. 5121-1, notamment les obligations de 
signalement incombant aux membres des professions de santé et aux entreprises 
exploitant un médicament ou un produit soumis au présent titre ; 

14° Les règles particulières applicables à la pharmacovigilance exercée sur les 
médicaments dérivés du sang et les autres médicaments d'origine humaine ;  

15° (Abrogé)  

16° Les règles particulières applicables aux essais pharmacologiques, 
toxicologiques et cliniques des médicaments homéopathiques faisant l'objet d'une 
autorisation de mise sur le marché, en prenant en compte la spécificité du 
médicament homéopathique et un usage généralement lié à la tradition ;  

17° Les conditions dans lesquelles l'Agence française de sécurité sanitaire des 
produits de santé délivre, modifie, suspend ou retire les autorisations 
mentionnées au 12° et au 13° de l'article L. 5121-1 relatives aux préparations de 
thérapie génique et aux préparations de thérapie cellulaire xénogénique. 

suspendant ou supprimant ces enregistrements ;  

7° Les conditions d'autorisation de mise sur le marché lorsque le demandeur peut 
démontrer qu'il n'est pas en mesure de fournir des renseignements complets sur 
l'efficacité et l'innocuité du médicament selon les dispositions de l'article 
L. 5121-9 ;  

8° Les modalités de présentation des demandes tendant à obtenir l'autorisation 
temporaire d'utilisation prévue à l'article L. 5121-12, le contenu du dossier 
présenté à l'appui de ces demandes, ainsi que les conditions dans lesquelles 
interviennent les décisions accordant, modifiant, renouvelant, suspendant ou 
supprimant ces autorisations ;  

9° Les règles applicables à l'expérimentation des médicaments en vue de leur 
autorisation de mise sur le marché ainsi qu'aux essais organisés après la 
délivrance de cette autorisation ;  

10° Les restrictions qui peuvent être apportées dans l'intérêt de la santé publique 
à la prescription et à la délivrance de certains médicaments ;  

11° Les règles applicables en cas de changement du titulaire de l'autorisation de 
mise sur le marché ou du titulaire de l'enregistrement de médicament 
homéopathique ou du titulaire de l'enregistrement de médicament traditionnel à 
base de plantes ;  

12° Les modalités de présentation des demandes tendant à obtenir 
l'enregistrement des médicaments traditionnels à base de plantes prévu à l'article 
L. 5121-14-1, le contenu du dossier présenté à l'appui de ces demandes, ainsi que 
les conditions dans lesquelles interviennent l'enregistrement et les décisions, 
refusant, modifiant, renouvelant, suspendant ou retirant celui ci ; 

13° Les règles applicables à la pharmacovigilance exercée sur les médicaments et 
sur les produits mentionnés à l'article L. 5121-1, notamment les obligations de 
signalement incombant aux membres des professions de santé et aux entreprises 
exploitant un médicament ou un produit soumis au présent titre, ainsi que les 
modalités de signalement d’effets indésirables effectué directement par les 
patients ou communiqué par les associations agréées de patients ; 

14° Les règles particulières applicables à la pharmacovigilance exercée sur les 
médicaments dérivés du sang et les autres médicaments d'origine humaine ;  

15° (Abrogé)  

16° Les règles particulières applicables aux essais pharmacologiques, 
toxicologiques et cliniques des médicaments homéopathiques faisant l'objet d'une 
autorisation de mise sur le marché, en prenant en compte la spécificité du 
médicament homéopathique et un usage généralement lié à la tradition ;  

17° Les conditions dans lesquelles l'Agence française de sécurité sanitaire des 
produits de santé délivre, modifie, suspend ou retire les autorisations 
mentionnées au 12° et au 13° de l'article L. 5121-1 relatives aux préparations de 
thérapie génique et aux préparations de thérapie cellulaire xénogénique. 

 

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE  

Version consolidée au 27 juin 2009 

Partie législative  

Première partie : Protection générale de la santé  

Livre Ier : Protection des personnes en matière de santé 

Article 22  84 
 

 

 

 

 

 I TITRE VI : Éducation thérapeutique du patient 

Chapitre Ier : Dispositions générales 

 

Article L. 1161-1 

L’éducation thérapeutique s’inscrit dans le parcours de soins du patient. Elle a 
pour objectif de rendre le patient plus autonome en facilitant son adhésion aux 
traitements prescrits et en améliorant sa qualité de vie. Elle n’est pas opposable 
au malade et ne peut conditionner le taux de remboursement de ses actes et des 
médicaments afférents à sa maladie. 

Les compétences nécessaires pour dispenser l’éducation thérapeutique du patient 
sont déterminées par décret. 

Dans le cadre des programmes ou actions définis aux articles L. 1161-2 et 
L. 1161-3, tout contact direct entre un malade et son entourage et une entreprise 
se livrant à l’exploitation d’un médicament ou une personne responsable de la 
mise sur le marché d’un dispositif médical ou d’un dispositif médical de 
diagnostic in vitro est interdit. 
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Article L. 1161-2 

Les programmes d’éducation thérapeutique du patient sont conformes à un cahier 
des charges national dont les modalités d’élaboration et le contenu sont définis 
par arrêté du ministre chargé de la santé. Ces programmes sont mis en œuvre au 
niveau local, après autorisation des agences régionales de santé. Ils sont proposés 
au malade par le médecin prescripteur et donnent lieu à l’élaboration d’un 
programme personnalisé. 

Ces programmes sont évalués par la Haute Autorité de santé. 

 

Article L. 1161-3 

Les actions d’accompagnement font partie de l’éducation thérapeutique. Elles ont 
pour objet d’apporter une assistance et un soutien aux malades, ou à leur 
entourage, dans la prise en charge de la maladie. Elles sont conformes à un cahier 
des charges national dont les modalités d’élaboration et le contenu sont définis 
par arrêté du ministre chargé de la santé. 

 

Article L. 1161-4 

Les programmes ou actions définis aux articles L. 1161-2 et L. 1161-3 ne 
peuvent être ni élaborés, ni mis en œuvre par des entreprises se livrant à 
l’exploitation d’un médicament, des personnes responsables de la mise sur le 
marché d’un dispositif médical ou d’un dispositif médical de diagnostic in vitro 
ou des entreprises proposant des prestations en lien avec la santé. Toutefois, ces 
entreprises et ces personnes peuvent prendre part aux actions ou programmes 
mentionnés aux articles L. 1161-2 et L. 1161-3, notamment pour leur 
financement, dès lors que des professionnels de santé et des associations 
mentionnées à l’article L. 1114-1 élaborent et mettent en œuvre ces programmes 
ou actions. 

 

Article L. 1161-5 

Les programmes d’apprentissage ont pour objet l’appropriation par les patients 
des gestes techniques permettant l’utilisation d’un médicament le nécessitant.  

Ils sont mis en œuvre par des professionnels de santé intervenant pour le compte 
d’un opérateur pouvant être financé par l’entreprise se livrant à l’exploitation du 
médicament. 

Il ne peut y avoir de contact direct entre l’entreprise et le patient ou, le cas 
échéant, ses proches ou ses représentants légaux.  

Le programme d’apprentissage est proposé par le médecin prescripteur à son 
patient ; il ne peut donner lieu à des avantages financiers ou en nature. 

La mise en œuvre du programme d’apprentissage est subordonnée au 
consentement écrit du patient ou de ses représentants légaux. 

Il peut être mis fin à cette participation, à tout moment et sans condition, à 
l’initiative du patient ou du médecin prescripteur. 

Ces programmes d’apprentissage, ainsi que les documents et autres supports 
relatifs à ces programmes, sont soumis à une autorisation délivrée par l’Agence 
française de sécurité sanitaire des produits de santé, après avis des associations 
mentionnées à l’article L. 1114-1 et pour une durée limitée. 

Si les programmes d’apprentissage ou les supports relatifs à ces programmes ne 
respectent pas les dispositions de l’autorisation délivrée en application du présent 
article, l’agence retire l’autorisation et, le cas échéant, ordonne l’arrêt immédiat 
des actions mises en place et le retrait des documents diffusés.  

Art. L. 1161-6. – Sauf disposition contraire, les modalités d’application du 
présent chapitre sont définies par décret en Conseil d’État. 

 

Chapitre II : Dispositions pénales 

 

Article L. 1162-1 

Est puni de 30 000 € d’amende le fait de mettre en œuvre un programme sans une 
autorisation prévue aux articles L. 1161-2 et L. 1161-5. » 

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

Version consolidée au 27 juin 2009 

Partie législative  

Première partie : Protection générale de la santé  

 

 

 

 



 Textes précédents  Textes suite à la loi HPST (modifications en rouge) 

 Page 4

Livre V : Mayotte, îles Wallis et Futuna et Terres australes et antarctiques 
françaises, Nouvelle-Calédonie et Polynésie française  

Titre II : Îles Wallis et Futuna 

Chapitre Ier : Protection des personnes en matière de santé. 

 

 
 

 

 

II  Article L. 1521-7 

Le titre VI du livre Ier de la présente partie est applicable dans les îles Wallis et 
Futuna sous réserve de l’adaptation suivante : 

À l’article L. 1161-2, les mots : “des agences régionales de santé” sont remplacés 
par les mots : “de l’ agence de santé” ». 

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

Version consolidée au 27 juin 2009 

Partie législative  

Cinquième partie : Produits de santé  

Livre III : Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé  

Titre Ier : Missions et prérogatives 

Chapitre Ier : Missions. 

 

III  Article L. 5311-1 

… 

Note : il s’agit de l’article de loi relatif aux missions de l’AFSSaPS 

« L’agence est également chargée du contrôle du respect des dispositions des 
autorisations délivrées en application de l’article L. 1161-5. » 

IV Les promoteurs de programmes d’éducation thérapeutique du patient déjà mis 
en œuvre avant la publication    de la présente loi ont jusqu’au 1er janvier 2011 
pour obtenir l’autorisation de ces programmes auprès des agences régionales de 
santé compétentes. 

V Un rapport sera présenté au parlement avant le 31 décembre 2010 sur la mise 
en œuvre des programmes d’éducation thérapeutique du patient et leurs 
financements, notamment sur la possibilité d’un fonds national. 

 

. 
Article 22 bis A  85 
I. – Dans les conditions prévues par l’article 38 de la Constitution, le 
Gouvernement est autorisé, afin de garantir la santé publique, à prendre par 
ordonnances les mesures nécessaires pour modifier les dispositions du code du 
sport relatives à la santé des sportifs et à la lutte contre le dopage, afin : 

1° De renforcer l’efficacité des dispositifs de protection de la santé des sportifs, 
ainsi que de lutte contre le dopage et le trafic de produits dopants ; 

2° D’assurer la conformité de ces dispositifs avec les principes du code mondial 
anti-dopage applicable à compter du 1er janvier 2009. 

II. – Les ordonnances prévues au I devront être prises dans les neuf mois suivant 
la publication de la présente loi. 

Le projet de loi de ratification devra être déposé devant le Parlement dans un 
délai de trois mois à compter de la publication des ordonnances. 

 

 

 
Article 22 bis  86 
 

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

Version consolidée au 27 juin 2009 

Partie législative  

Deuxième partie : Santé de la famille, de la mère et de l'enfant  

Livre Ier : Protection et promotion de la santé maternelle et infantile  

Titre II : Actions de prévention concernant les futurs conjoints et parents 

Chapitre II : Examens de prévention durant et après la grossesse. 

 

Article L. 2122-1 

Toute femme enceinte bénéficie d'une surveillance médicale de la grossesse et 
des suites de l'accouchement qui comporte, en particulier, des examens prénataux 
et postnataux obligatoires pratiqués ou prescrits par un médecin ou une sage-
femme. La déclaration de grossesse peut-être effectuée par une sage-femme. 
Lorsque, à l'issue du premier examen prénatal, la sage-femme constate une 
situation ou des antécédents pathologiques, elle adresse la femme enceinte à un 
médecin. 

Le nombre et la nature des examens obligatoires ainsi que les périodes au cours 
desquelles ils doivent intervenir sont déterminés par voie réglementaire. 

A l'occasion du premier examen prénatal, après information sur les risques de 
contamination, un test de dépistage de l'infection par le virus de l'immuno-
déficience humaine est proposé à la femme enceinte. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 I  Article L. 2122-1 

Toute femme enceinte bénéficie d'une surveillance médicale de la grossesse et 
des suites de l'accouchement qui comporte, en particulier, des examens prénataux 
et postnataux obligatoires pratiqués ou prescrits par un médecin ou une sage-
femme. La déclaration de grossesse peut-être effectuée par une sage-femme. 
Lorsque, à l'issue du premier examen prénatal, la sage-femme constate une 
situation ou des antécédents pathologiques, elle adresse la femme enceinte à un 
médecin. 

Le nombre et la nature des examens obligatoires ainsi que les périodes au cours 
desquelles ils doivent intervenir sont déterminés par voie réglementaire. 

A l'occasion du premier examen prénatal, après information sur les risques de 
contamination, un test de dépistage de l'infection par le virus de l'immuno-
déficience humaine est proposé à la femme enceinte. 
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Le médecin ou la sage-femme propose également un frottis cervico-utérin, dans 
les conditions fixées par arrêté du ministre chargé de la santé. 

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

Version consolidée au 27 juin 2009 

Partie législative  

Quatrième partie : Professions de santé  

Livre Ier : Professions médicales  

Titre V : Profession de sage-femme 

Chapitre Ier : Conditions d'exercice. 

 

Article L. 4151-1 

L'exercice de la profession de sage-femme comporte la pratique des actes 
nécessaires au diagnostic, à la surveillance de la grossesse et à la préparation 
psychoprophylactique à l'accouchement, ainsi qu'à la surveillance et à la pratique 
de l'accouchement et des soins postnataux en ce qui concerne la mère et l'enfant, 
sous réserve des dispositions des articles L. 4151-2 à L. 4151-4 et suivant les 
modalités fixées par le code de déontologie de la profession, mentionné à l'article 
L. 4127-1. 

L'examen postnatal peut être pratiqué par une sage-femme si la grossesse a été 
normale et si l'accouchement a été eutocique. 

L'exercice de la profession de sage-femme peut comporter également la 
participation aux consultations de planification familiale. 

 

II  Article L. 4151-1 

L'exercice de la profession de sage-femme comporte la pratique des actes 
nécessaires au diagnostic, à la surveillance de la grossesse et à la préparation 
psychoprophylactique à l'accouchement, ainsi qu'à la surveillance et à la pratique 
de l'accouchement et des soins postnataux en ce qui concerne la mère et l'enfant, 
sous réserve des dispositions des articles L. 4151-2 à L. 4151-4 et suivant les 
modalités fixées par le code de déontologie de la profession, mentionné à l'article 
L. 4127-1. 

L'examen postnatal peut être pratiqué par une sage-femme si la grossesse a été 
normale et si l'accouchement a été eutocique. 

L'exercice de la profession de sage-femme peut comporter également la 
participation aux consultations de planification familiale. 

L’exercice de la profession de sage-femme peut comporter également la 
réalisation de consultations de contraception et de suivi gynécologique de 
prévention, sous réserve que la sage-femme adresse la femme à un médecin en 
cas de situation pathologique.  

 

 

 

 

 

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

Version consolidée au 27 juin 2009 

Partie législative  

Cinquième partie : Produits de santé  

Livre Ier : Produits pharmaceutiques  

Titre III : Autres produits et substances pharmaceutiques réglementés 

Chapitre IV : Contraceptifs.Article L. 5134-1 

I. - Le consentement des titulaires de l'autorité parentale ou, le cas échéant, du 
représentant légal n'est pas requis pour la prescription, la délivrance ou 
l'administration de contraceptifs aux personnes mineures. 

La délivrance aux mineures des médicaments ayant pour but la contraception 
d'urgence et qui ne sont pas soumis à prescription médicale obligatoire s'effectue 
à titre gratuit dans les pharmacies selon des conditions définies par décret. Dans 
les établissements d'enseignement du second degré, si un médecin, ou un centre 
de planification ou d'éducation familiale n'est pas immédiatement accessible, les 
infirmiers peuvent, à titre exceptionnel et en application d'un protocole national 
déterminé par décret, dans les cas d'urgence et de détresse caractérisés, 
administrer aux élèves mineures et majeures une contraception d'urgence. Ils 
s'assurent de l'accompagnement psychologique de l'élève et veillent à la mise en 
oeuvre d'un suivi médical. 

 

II. - Les contraceptifs intra-utérins ainsi que les diaphragmes et les capes ne 
peuvent être délivrés que sur prescription médicale et uniquement en pharmacie 
ou dans les centres de planification ou d'éducation familiale mentionnés à l'article 
L. 2311-4. Les sages-femmes sont habilitées à prescrire les diaphragmes, les 
capes, ainsi que les contraceptifs locaux. La première pose du diaphragme ou de 
la cape doit être faite par un médecin ou une sage-femme. 

L'insertion des contraceptifs intra-utérins ne peut être pratiquée que par un 
médecin. Elle est faite soit au lieu d'exercice du médecin, soit dans un 
établissement de santé ou dans un centre de soins agréé. 

III. - Les sages-femmes sont habilitées à prescrire une contraception hormonale 
dans les suites de couches, lors de l'examen postnatal et après une interruption 
volontaire de grossesse.  

III  . 

Dispositions déclarées non conformes à la constitution 

 

 

 

 

IV Article L. 5134-1 

I. - Le consentement des titulaires de l'autorité parentale ou, le cas échéant, du 
représentant légal n'est pas requis pour la prescription, la délivrance ou 
l'administration de contraceptifs aux personnes mineures. 

La délivrance aux mineures des médicaments ayant pour but la contraception 
d'urgence et qui ne sont pas soumis à prescription médicale obligatoire s'effectue 
à titre gratuit dans les pharmacies selon des conditions définies par décret. Dans 
les établissements d'enseignement du second degré, si un médecin, une sage-
femme ou un centre de planification ou d'éducation familiale n'est pas 
immédiatement accessible, les infirmiers peuvent, à titre exceptionnel et en 
application d'un protocole national déterminé par décret, dans les cas d'urgence et 
de détresse caractérisés, administrer aux élèves mineures et majeures une 
contraception d'urgence. Ils s'assurent de l'accompagnement psychologique de 
l'élève et veillent à la mise en oeuvre d'un suivi médical. 

 

II. - Les contraceptifs intra-utérins ainsi que les diaphragmes et les capes ne 
peuvent être délivrés que sur prescription médicale d’un médecin ou d’une sage-
femme et uniquement en pharmacie ou dans les centres de planification ou 
d'éducation familiale mentionnés à l'article L. 2311-4. Les sages-femmes sont 
habilitées à prescrire les diaphragmes, les capes, ainsi que les contraceptifs 
locaux. La première pose du diaphragme ou de la cape doit être faite par un 
médecin ou une sage-femme. 

L'insertion des contraceptifs intra-utérins ne peut être pratiquée que par un 
médecin ou une sage-femme. Elle est faite soit au lieu d'exercice du médecin 
praticien, soit dans un établissement de santé ou dans un centre de soins agréé. 

III. - Les sages-femmes sont habilitées à prescrire une contraception hormonale 
dans les suites de couches, lors de l'examen postnatal et après une interruption 
volontaire de grossesse les contraceptifs locaux et les contraceptifs hormonaux. 
La surveillance et le suivi biologique sont assurés par le médecin traitant. 

 

V. Le présent article est applicable dans les îles Wallis et Futuna. 
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 Article 22 ter   87 
 

Article L. 5134-1 

…. (cf article 86) Le III est complété par l’alinea suivant :  

« Dans les services de médecine de prévention des universités, la délivrance de 
médicaments ayant pour but la contraception et notamment la contraception 
d'urgence s'effectue dans des conditions définies par décret. Ces services 
s'assurent de l'accompagnement psychologique de l'étudiant et veillent à la mise 
en œuvre d'un suivi médical. » 

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

Version consolidée au 27 juin 2009 

Partie législative  

Quatrième partie : Professions de santé  

Livre III : Auxiliaires médicaux  

Titre Ier : Profession d'infirmier ou d'infirmière 

Chapitre Ier : Exercice de la profession. 

Article L. 4311-1 

Est considérée comme exerçant la profession d'infirmière ou d'infirmier toute 
personne qui donne habituellement des soins infirmiers sur prescription ou 
conseil médical, ou en application du rôle propre qui lui est dévolu. 

L'infirmière ou l'infirmier participe à différentes actions, notamment en matière 
de prévention, d'éducation de la santé et de formation ou d'encadrement. 

L'infirmière ou l'infirmier peut effectuer certaines vaccinations, sans prescription 
médicale, dont la liste, les modalités et les conditions de réalisation sont fixées 
par décret en Conseil d'Etat, pris après avis du Haut conseil de la santé publique. 

Un arrêté des ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale fixe la liste 
des dispositifs médicaux que les infirmiers, lorsqu'ils agissent sur prescription 
médicale, peuvent prescrire à leurs patients sauf en cas d'indication contraire du 
médecin et sous réserve, pour les dispositifs médicaux pour lesquels l'arrêté le 
précise, d'une information du médecin traitant désigné par leur patient. 

Article 22 quater A  88 
 

 

 

 

 

 

Article L. 4311-1 

Est considérée comme exerçant la profession d'infirmière ou d'infirmier toute 
personne qui donne habituellement des soins infirmiers sur prescription ou 
conseil médical, ou en application du rôle propre qui lui est dévolu. 

L'infirmière ou l'infirmier participe à différentes actions, notamment en matière 
de prévention, d'éducation de la santé et de formation ou d'encadrement. 

L'infirmière ou l'infirmier peut effectuer certaines vaccinations, sans prescription 
médicale, dont la liste, les modalités et les conditions de réalisation sont fixées 
par décret en Conseil d'Etat, pris après avis du Haut conseil de la santé publique. 

« L’infirmière ou l’infirmier est autorisé à renouveler les prescriptions, datant de 
moins d’un an, de médicaments contraceptifs oraux dont la liste est fixée par 
arrêté du ministre chargé de la santé, après avis de l’Agence française de sécurité 
sanitaire des produits de santé, pour une durée maximale de six mois, non 
renouvelable. Cette disposition est également applicable aux infirmières et 
infirmiers exerçant dans les établissements mentionnés au deuxième alinéa du I 
de l’article L. 5134-1 et dans les services mentionnés au premier alinéa de 
l’article L. 2112-1 et à l’article L. 2311-4. » 

Un arrêté des ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale fixe la liste 
des dispositifs médicaux que les infirmiers, lorsqu'ils agissent sur prescription 
médicale, peuvent prescrire à leurs patients sauf en cas d'indication contraire du 
médecin et sous réserve, pour les dispositifs médicaux pour lesquels l'arrêté le 
précise, d'une information du médecin traitant désigné par leur patient. 

 

Article L. 4423-3 

« Pour l’application de l’article L. 4311-1 dans les îles Wallis et Futuna, les 
mots : “et dans les services mentionnés au premier alinéa de l’article L. 2112-1 et 
à l’article L. 2311-4” sont supprimés. » 

CODE DE LA SECURITE SOCIALE 

Partie législative  

Livre 1 : Généralités - Dispositions communes à tout ou partie des régimes 
de base  

Titre 6 : Dispositions relatives aux prestations et aux soins - Contrôle 
médical - Tutelle aux prestations sociales  

Chapitre 2 : Dispositions générales relatives aux soins. 

Section 4 : Pharmaciens, entreprises pharmaceutiques. 

 

Article L. 162-16 

Le remboursement des frais exposés par les assurés à l'occasion de l'achat de 
médicaments est effectué sur la base des prix réellement facturés. Ceux-ci ne 
peuvent pas dépasser les prix limites résultant de l'application de l'article L. 593 
du code de la santé publique. 

Pour les médicaments figurant dans un groupe générique prévu au 5° de l'article 
L. 5121-1 du code de la santé publique, la base de remboursement des frais 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

Article L. 162-16 

Le remboursement des frais exposés par les assurés à l'occasion de l'achat de 
médicaments est effectué sur la base des prix réellement facturés. Ceux-ci ne 
peuvent pas dépasser les prix limites résultant de l'application de l'article L. 593 
du code de la santé publique. 

Pour les médicaments figurant dans un groupe générique prévu au 5° de l'article 
L. 5121-1 du code de la santé publique, la base de remboursement des frais 
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exposés par les assurés peut être limitée à un tarif forfaitaire de responsabilité 
décidé par le Comité économique des produits de santé institué par l'article 
L. 162-17-3 du présent code, sauf opposition conjointe des ministres concernés, 
qui arrêtent dans ce cas le tarif forfaitaire de responsabilité dans un délai de 
quinze jours après la décision du comité. 

Les dispositions du cinquième alinéa du présent article ne s'appliquent pas aux 
médicaments remboursés sur la base d'un tarif forfaitaire. 

Lorsque le pharmacien d'officine délivre une spécialité sur présentation d'une 
prescription libellée en dénomination commune, en application du deuxième 
alinéa de l'article L. 5125-23 du code de la santé publique, la délivrance de cette 
spécialité ne doit pas entraîner une dépense supplémentaire pour l'assurance 
maladie supérieure à la dépense qu'aurait entraînée la délivrance de la spécialité 
générique la plus chère du même groupe. 

Lorsque le pharmacien d'officine délivre, en application du troisième alinéa de 
l'article L. 5125-23 du code de la santé publique, une spécialité figurant sur la 
liste mentionnée au premier alinéa de l'article L. 162-17 autre que celle qui a été 
prescrite, cette substitution ne doit pas entraîner une dépense supplémentaire pour 
l'assurance maladie supérieure à la dépense qu'aurait entraînée la délivrance de la 
spécialité générique la plus chère du même groupe. 

En cas d'inobservation des dispositions des cinquième et sixième alinéas, le 
pharmacien verse à l'organisme de prise en charge, après qu'il a été mis en 
mesure de présenter ses observations écrites et si, après réception de celles-ci, 
l'organisme maintient la demande, une somme correspondant à la dépense 
supplémentaire mentionnée aux cinquième et sixième alinéas, qui ne peut 
toutefois être inférieure à un montant forfaitaire déterminé par la convention 
prévue à l'article L. 162-16-1. A défaut, ce montant est arrêté par les ministres 
chargés de la sécurité sociale, de la santé, de l'économie et du budget. 

Pour son recouvrement, ce versement est assimilé à une cotisation de sécurité 
sociale. 

Les médicaments dispensés par un pharmacien en application de l'article L. 5125-
23-1 du code de la santé publique sont pris en charge par les organismes 
d'assurance maladie dans la limite d'une seule boîte par ligne d'ordonnance au-
delà de la durée de traitement initialement prescrite. 

exposés par les assurés peut être limitée à un tarif forfaitaire de responsabilité 
décidé par le Comité économique des produits de santé institué par l'article 
L. 162-17-3 du présent code, sauf opposition conjointe des ministres concernés, 
qui arrêtent dans ce cas le tarif forfaitaire de responsabilité dans un délai de 
quinze jours après la décision du comité. 

Les dispositions du cinquième alinéa du présent article ne s'appliquent pas aux 
médicaments remboursés sur la base d'un tarif forfaitaire. 

Lorsque le pharmacien d'officine délivre une spécialité sur présentation d'une 
prescription libellée en dénomination commune, en application du deuxième 
alinéa de l'article L. 5125-23 du code de la santé publique, la délivrance de cette 
spécialité ne doit pas entraîner une dépense supplémentaire pour l'assurance 
maladie supérieure à la dépense qu'aurait entraînée la délivrance de la spécialité 
générique la plus chère du même groupe. 

Lorsque le pharmacien d'officine délivre, en application du troisième alinéa de 
l'article L. 5125-23 du code de la santé publique, une spécialité figurant sur la 
liste mentionnée au premier alinéa de l'article L. 162-17 autre que celle qui a été 
prescrite, cette substitution ne doit pas entraîner une dépense supplémentaire pour 
l'assurance maladie supérieure à la dépense qu'aurait entraînée la délivrance de la 
spécialité générique la plus chère du même groupe. 

En cas d'inobservation des dispositions des cinquième et sixième alinéas, le 
pharmacien verse à l'organisme de prise en charge, après qu'il a été mis en 
mesure de présenter ses observations écrites et si, après réception de celles-ci, 
l'organisme maintient la demande, une somme correspondant à la dépense 
supplémentaire mentionnée aux cinquième et sixième alinéas, qui ne peut 
toutefois être inférieure à un montant forfaitaire déterminé par la convention 
prévue à l'article L. 162-16-1. A défaut, ce montant est arrêté par les ministres 
chargés de la sécurité sociale, de la santé, de l'économie et du budget. 

Pour son recouvrement, ce versement est assimilé à une cotisation de sécurité 
sociale. 

Les médicaments dispensés par un pharmacien en application de l'article L. 5125-
23-1 du code de la santé publique sont pris en charge par les organismes 
d'assurance maladie dans la limite d'une seule boîte par ligne d'ordonnance au-
delà de la durée de traitement initialement prescrite. 

« Les médicaments renouvelés par une infirmière ou un infirmier en application 
du quatrième alinéa de l’article L. 4311-1 du code de la santé publique sont pris 
en charge par les organismes d’assurance maladie, sous réserve que ces 
médicaments soient inscrits sur la liste des spécialités remboursables prévue au 
premier alinéa de l’article L. 162-17 du présent code. » 

 

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

Version consolidée au 27 juin 2009 

Partie législative  

Cinquième partie : Produits de santé  

Livre Ier : Produits pharmaceutiques  

Titre II : Médicaments à usage humain 

Chapitre V : Distribution au détail. 

 

Article L. 5125-23-1 

Dans le cadre d'un traitement chronique, à titre exceptionnel et sous réserve 
d'informer le médecin prescripteur, lorsque la durée de validité d'une ordonnance 
renouvelable est expirée et afin d'éviter toute interruption de traitement 
préjudiciable à la santé du patient, le pharmacien peut dispenser, dans le cadre de 
la posologie initialement prévue et dans la limite d'une seule boîte par ligne 
d'ordonnance, les médicaments nécessaires à la poursuite du traitement. 

Les conditions d'application du présent article sont déterminées par décret en 
Conseil d'Etat. Les catégories de médicament exclues du champ d'application du 
présent article sont déterminées par arrêté du ministre chargé de la santé sur 
proposition de l'Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé. 

Article 22 quater B  89 
 

 

 

 

 

 

 

 

Article L. 5125-23-1 

Dans le cadre d'un traitement chronique, à titre exceptionnel et sous réserve 
d'informer le médecin prescripteur, lorsque la durée de validité d'une ordonnance 
renouvelable est expirée et afin d'éviter toute interruption de traitement 
préjudiciable à la santé du patient, le pharmacien peut dispenser, dans le cadre de 
la posologie initialement prévue et dans la limite d'une seule boîte par ligne 
d'ordonnance, les médicaments nécessaires à la poursuite du traitement. 

« S’agissant des contraceptifs oraux, lorsque la durée de validité d’une 
ordonnance datant de moins d’un an est expirée, le pharmacien peut dispenser les 
médicaments nécessaires à la poursuite du traitement, s’ils figurent sur une liste 
fixée par arrêté du ministre chargé de la santé après avis de l’Agence française de 
sécurité sanitaire des produits de santé, pour une durée supplémentaire non 
renouvelable de six mois. » 

Les conditions d'application du présent article sont déterminées par décret en 
Conseil d'Etat. Les catégories de médicament exclues du champ d'application du 
présent article sont déterminées par arrêté du ministre chargé de la santé sur 
proposition de l'Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé. 

CODE DE LA SECURITE SOCIALE  
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Partie législative  

Livre 1 : Généralités - Dispositions communes à tout ou partie des régimes 
de base  

Titre 6 : Dispositions relatives aux prestations et aux soins - Contrôle 
médical - Tutelle aux prestations sociales  

Chapitre 2 : Dispositions générales relatives aux soins. 

Section 4 : Pharmaciens, entreprises pharmaceutiques. 

 

Article L. 162-16 

Le remboursement des frais exposés par les assurés à l'occasion de l'achat de 
médicaments est effectué sur la base des prix réellement facturés. Ceux-ci ne 
peuvent pas dépasser les prix limites résultant de l'application de l'article L. 593 
du code de la santé publique. 

Pour les médicaments figurant dans un groupe générique prévu au 5° de l'article 
L. 5121-1 du code de la santé publique, la base de remboursement des frais 
exposés par les assurés peut être limitée à un tarif forfaitaire de responsabilité 
décidé par le Comité économique des produits de santé institué par l'article 
L. 162-17-3 du présent code, sauf opposition conjointe des ministres concernés, 
qui arrêtent dans ce cas le tarif forfaitaire de responsabilité dans un délai de 
quinze jours après la décision du comité. 

Les dispositions du cinquième alinéa du présent article ne s'appliquent pas aux 
médicaments remboursés sur la base d'un tarif forfaitaire. 

Lorsque le pharmacien d'officine délivre une spécialité sur présentation d'une 
prescription libellée en dénomination commune, en application du deuxième 
alinéa de l'article L. 5125-23 du code de la santé publique, la délivrance de cette 
spécialité ne doit pas entraîner une dépense supplémentaire pour l'assurance 
maladie supérieure à la dépense qu'aurait entraînée la délivrance de la spécialité 
générique la plus chère du même groupe. 

Lorsque le pharmacien d'officine délivre, en application du troisième alinéa de 
l'article L. 5125-23 du code de la santé publique, une spécialité figurant sur la 
liste mentionnée au premier alinéa de l'article L. 162-17 autre que celle qui a été 
prescrite, cette substitution ne doit pas entraîner une dépense supplémentaire pour 
l'assurance maladie supérieure à la dépense qu'aurait entraînée la délivrance de la 
spécialité générique la plus chère du même groupe. 

En cas d'inobservation des dispositions des cinquième et sixième alinéas, le 
pharmacien verse à l'organisme de prise en charge, après qu'il a été mis en 
mesure de présenter ses observations écrites et si, après réception de celles-ci, 
l'organisme maintient la demande, une somme correspondant à la dépense 
supplémentaire mentionnée aux cinquième et sixième alinéas, qui ne peut 
toutefois être inférieure à un montant forfaitaire déterminé par la convention 
prévue à l'article L. 162-16-1. A défaut, ce montant est arrêté par les ministres 
chargés de la sécurité sociale, de la santé, de l'économie et du budget. 

Pour son recouvrement, ce versement est assimilé à une cotisation de sécurité 
sociale. 

Les médicaments dispensés par un pharmacien en application de l'article L. 5125-
23-1 du code de la santé publique sont pris en charge par les organismes 
d'assurance maladie dans la limite d'une seule boîte par ligne d'ordonnance au-
delà de la durée de traitement initialement prescrite. 

 

 
 

 
 

 

 

 

Article L. 162-16 

Le remboursement des frais exposés par les assurés à l'occasion de l'achat de 
médicaments est effectué sur la base des prix réellement facturés. Ceux-ci ne 
peuvent pas dépasser les prix limites résultant de l'application de l'article L. 593 
du code de la santé publique. 

Pour les médicaments figurant dans un groupe générique prévu au 5° de l'article 
L. 5121-1 du code de la santé publique, la base de remboursement des frais 
exposés par les assurés peut être limitée à un tarif forfaitaire de responsabilité 
décidé par le Comité économique des produits de santé institué par l'article 
L. 162-17-3 du présent code, sauf opposition conjointe des ministres concernés, 
qui arrêtent dans ce cas le tarif forfaitaire de responsabilité dans un délai de 
quinze jours après la décision du comité. 

Les dispositions du cinquième alinéa du présent article ne s'appliquent pas aux 
médicaments remboursés sur la base d'un tarif forfaitaire. 

Lorsque le pharmacien d'officine délivre une spécialité sur présentation d'une 
prescription libellée en dénomination commune, en application du deuxième 
alinéa de l'article L. 5125-23 du code de la santé publique, la délivrance de cette 
spécialité ne doit pas entraîner une dépense supplémentaire pour l'assurance 
maladie supérieure à la dépense qu'aurait entraînée la délivrance de la spécialité 
générique la plus chère du même groupe. 

Lorsque le pharmacien d'officine délivre, en application du troisième alinéa de 
l'article L. 5125-23 du code de la santé publique, une spécialité figurant sur la 
liste mentionnée au premier alinéa de l'article L. 162-17 autre que celle qui a été 
prescrite, cette substitution ne doit pas entraîner une dépense supplémentaire pour 
l'assurance maladie supérieure à la dépense qu'aurait entraînée la délivrance de la 
spécialité générique la plus chère du même groupe. 

En cas d'inobservation des dispositions des cinquième et sixième alinéas, le 
pharmacien verse à l'organisme de prise en charge, après qu'il a été mis en 
mesure de présenter ses observations écrites et si, après réception de celles-ci, 
l'organisme maintient la demande, une somme correspondant à la dépense 
supplémentaire mentionnée aux cinquième et sixième alinéas, qui ne peut 
toutefois être inférieure à un montant forfaitaire déterminé par la convention 
prévue à l'article L. 162-16-1. A défaut, ce montant est arrêté par les ministres 
chargés de la sécurité sociale, de la santé, de l'économie et du budget. 

Pour son recouvrement, ce versement est assimilé à une cotisation de sécurité 
sociale. 

Les médicaments dispensés par un pharmacien en application de l'article L. 5125-
23-1 du code de la santé publique sont pris en charge par les organismes 
d'assurance maladie dans la limite d'une seule boîte par ligne d'ordonnance au-
delà de la durée de traitement initialement prescrite. 

« Les médicaments dispensés par un pharmacien en application du deuxième 
alinéa de l’article L. 5125-23-1 du code de la santé publique sont pris en charge 
par les organismes d’assurance maladie, sous réserve que ces médicaments soient 
inscrits sur la liste des spécialités remboursables prévue au premier alinéa de 
l’article L. 162-17 du présent code. » 

 

CODE DE LA SECURITE SOCIALE 

Partie législative  

Livre 3 : Dispositions relatives aux assurances sociales et à diverses 
catégories de personnes rattachées au régime général  

Titre 2 : Assurance maladie 

Chapitre 5 : Dispositions particulières aux départements du Haut-Rhin, du 
Bas-Rhin et de la Moselle 

 

Article L. 325-2 

I. - L'instance de gestion du régime local d'assurance maladie complémentaire 
obligatoire des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle est 

Article 22 quinquies  90 
 

 

 
 

 

 
 

 

Article L. 325-2 

I. - L'instance de gestion du régime local d'assurance maladie complémentaire 
obligatoire des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle est 
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administrée par un conseil d'administration dont les attributions, la composition 
et les modalités sont déterminées par décret. 

Le conseil d'administration de l'instance de gestion établit chaque année, pour 
l'exercice comptable suivant, un état prévisionnel des dépenses et des recettes du 
régime local compte tenu des objectifs fixés par la loi de financement de la 
sécurité sociale et dans les conditions définies par décret. A la clôture de 
l'exercice comptable, il peut décider d'affecter les excédents éventuels 
correspondant à la différence entre les dépenses et les recettes ainsi définies :  

1° Soit au financement des actions expérimentales relatives aux filières et réseaux 
de soins ;  

2° Soit au financement des programmes de santé publique élaborés par la 
conférence régionale de santé en vertu de l'article L. 767 du code de la santé 
publique.  

II. - L'affiliation et l'immatriculation au régime local ainsi que le service de ses 
prestations sont assurés par les caisses primaires d'assurance maladie en France 
métropolitaine et par les caisses générales de sécurité sociale dans les 
départements d'outre-mer. 

administrée par un conseil d'administration dont les attributions, la composition 
et les modalités sont déterminées par décret. 

Le conseil d'administration de l'instance de gestion établit chaque année, pour 
l'exercice comptable suivant, un état prévisionnel des dépenses et des recettes du 
régime local compte tenu des objectifs fixés par la loi de financement de la 
sécurité sociale et dans les conditions définies par décret. A la clôture de 
l'exercice comptable, il peut décider d'affecter les excédents éventuels 
correspondant à la différence entre les dépenses et les recettes ainsi définies : , il 
peut décider d'affecter une somme représentant au maximum 0,5 % des dépenses 
de prestations constatées durant l'exercice : 

1° Soit au financement des actions expérimentales relatives aux filières et réseaux 
de soins ;  

2° Soit au financement des programmes de santé publique élaborés par la 
conférence régionale de santé en vertu de l'article L. 767 du code de la santé 
publique.  

II. - L'affiliation et l'immatriculation au régime local ainsi que le service de ses 
prestations sont assurés par les caisses primaires d'assurance maladie en France 
métropolitaine et par les caisses générales de sécurité sociale dans les 
départements d'outre-mer. 

 

 

Modifications de l’article 52 de la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la 
politique de santé publique 

L'usage du titre de psychothérapeute est réservé aux professionnels inscrits au 
registre national des psychothérapeutes. 

L'inscription est enregistrée sur une liste dressée par le représentant de l'Etat dans 
le département de leur résidence professionnelle. Elle est tenue à jour, mise à la 
disposition du public et publiée régulièrement. Cette liste mentionne les 
formations suivies par le professionnel. En cas de transfert de la résidence 
professionnelle dans un autre département, une nouvelle inscription est 
obligatoire. La même obligation s'impose aux personnes qui, après deux ans 
d'interruption, veulent à nouveau faire usage du titre de psychothérapeute. 

L'inscription sur la liste visée à l'alinéa précédent est de droit pour les titulaires 
d'un diplôme de docteur en médecine, les personnes autorisées à faire usage du 
titre de psychologue dans les conditions définies par l'article 44 de la loi n° 85-
772 du 25 juillet 1985 portant diverses dispositions d'ordre social et les 
psychanalystes régulièrement enregistrés dans les annuaires de leurs associations. 

Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du présent article 
et les conditions de formation théoriques et pratiques en psychopathologie 
clinique que doivent remplir les personnes visées aux deuxième et troisième 
alinéas. 

Article 22 septies   91 
Modifications de l’article 52 de la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la 
politique de santé publique 

L'usage du titre de psychothérapeute est réservé aux professionnels inscrits au 
registre national des psychothérapeutes. 

L'inscription est enregistrée sur une liste dressée par le représentant de l'Etat dans 
le département de leur résidence professionnelle. Elle est tenue à jour, mise à la 
disposition du public et publiée régulièrement. Cette liste mentionne les 
formations suivies par le professionnel. En cas de transfert de la résidence 
professionnelle dans un autre département, une nouvelle inscription est 
obligatoire. La même obligation s'impose aux personnes qui, après deux ans 
d'interruption, veulent à nouveau faire usage du titre de psychothérapeute. 

L'inscription sur la liste visée à l'alinéa précédent est de droit pour les titulaires 
d'un diplôme de docteur en médecine, les personnes autorisées à faire usage du 
titre de psychologue dans les conditions définies par l'article 44 de la loi n° 85-
772 du 25 juillet 1985 portant diverses dispositions d'ordre social et les 
psychanalystes régulièrement enregistrés dans les annuaires de leurs associations. 

Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du présent article 
et les conditions de formation théoriques et pratiques en psychopathologie 
clinique que doivent remplir les personnes visées aux deuxième et troisième 
alinéas. 

Un décret en Conseil d’État précise les modalités d’application du présent article 
et les conditions de formation théorique et pratique en psychopathologie clinique 
que doivent remplir les professionnels souhaitant s’inscrire au registre national 
des psychothérapeutes. Il définit les conditions dans lesquelles les ministres 
chargés de la santé et de l’enseignement supérieur agréent les établissements 
autorisés à délivrer cette formation.  

L’accès à cette formation est réservé aux titulaires d’un diplôme de niveau 
doctorat donnant le droit d’exercer la médecine en France ou d’un diplôme de 
niveau master dont la spécialité ou la mention est la psychologie ou la 
psychanalyse. 

Le décret en Conseil d’État définit les conditions dans lesquelles les titulaires 
d’un diplôme de docteur en médecine, les personnes autorisées à faire usage du 
titre de psychologue dans les conditions définies par l’article 44 de la loi n° 85-
772 du 25 juillet 1985 portant diverses dispositions d’ordre social et les 
psychanalystes régulièrement enregistrés dans les annuaires de leurs associations 
peuvent bénéficier d’une dispense totale ou partielle pour la formation en 
psychopathologie clinique. 

Le décret en Conseil d’État précise également les dispositions transitoires dont 
peuvent bénéficier les professionnels justifiant d’au moins cinq ans de pratique 
de la psychothérapie à la date de publication du décret. » 

 

CODE DE L'ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES 

Version consolidée au 17 juillet 2009 

Partie législative  

Livre IV : Professions et activités sociales  

Titre IV : Particuliers accueillant des personnes âgées ou handicapées 

Article 22 octies   92 
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Chapitre III : Dispositions communes. 

 

Article L. 443-10 

Sans préjudice des dispositions relatives à l'accueil thérapeutique, les personnes 
agréées mentionnées à l'article L. 441-1 peuvent accueillir des malades mentaux 
en accueil familial thérapeutique organisé sous la responsabilité d'un 
établissement ou d'un service de soins. Les obligations incombant au président du 
conseil général en vertu de l'article L. 441-2 sont assumées par l'établissement ou 
le service de soins mentionné ci-dessus.  

Pour chaque personne accueillie, l'établissement ou service de soins passe avec 
l'accueillant familial un contrat écrit. 

En contrepartie des prestations fournies, l'établissement ou service de soins 
attribue : 

1° Une rémunération journalière de service rendu majorée, le cas échéant, pour 
sujétion particulière ; cette rémunération ne peut être inférieure au minimum fixé 
en application de l'article L. 442-1 pour la rémunération mentionnée au 1° de cet 
article et obéit au même régime fiscal que celui des salaires ; 

2° Une indemnité représentative des frais d'entretien courant de la personne 
accueillie ; 

3° Un loyer pour la ou les pièces réservées au malade ; 

4° Une indemnité correspondant aux prestations de soutien offertes au patient, 
dont le montant minimum est fixé par le représentant de l'Etat dans le 
département et qui est modulé selon les prestations demandées à la famille 
d'accueil. 

 

 

 

Article L. 443-10 

Sans préjudice des dispositions relatives à l'accueil thérapeutique, les personnes 
agréées mentionnées à l'article L. 441-1 peuvent accueillir des malades mentaux 
en accueil familial thérapeutique organisé sous la responsabilité d'un 
établissement ou d'un service de soins. Les obligations incombant au président du 
conseil général en vertu de l'article L. 441-2 sont assumées par l'établissement ou 
le service de soins mentionné ci-dessus. « Les obligations incombant au président 
du conseil général en vertu de l’article L. 441-1 peuvent être assumées par 
l’établissement ou le service de soins. Les obligations incombant au président du 
conseil général en vertu de l’article L. 441-2 sont assumées par l’établissement 
ou le service de soins. Les accueillants familiaux thérapeutiques employés par cet 
établissement ou service sont des agents non titulaires de cet établissement ou 
service. » 

Pour chaque personne accueillie, l'établissement ou service de soins passe avec 
l'accueillant familial un contrat écrit. 

En contrepartie des prestations fournies, l'établissement ou service de soins 
attribue : 

1° Une rémunération journalière de service rendu majorée, le cas échéant, pour 
sujétion particulière ; cette rémunération ne peut être inférieure au minimum fixé 
en application de l'article L. 442-1 pour la rémunération mentionnée au 1° de cet 
article et obéit au même régime fiscal que celui des salaires ; 

2° Une indemnité représentative des frais d'entretien courant de la personne 
accueillie ; 

3° Un loyer pour la ou les pièces réservées au malade ; 

4° Une indemnité correspondant aux prestations de soutien offertes au patient, 
dont le montant minimum est fixé par le représentant de l'Etat dans le 
département et qui est modulé selon les prestations demandées à la famille 
d'accueil. 

 

 

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

Version consolidée au 27 juin 2009 

Partie législative  

Troisième partie : Lutte contre les maladies et dépendances  

Livre III : Lutte contre l'alcoolisme  

Titre IV : Répression de l'ivresse publique et protection des mineurs 

Chapitre II : Protection des mineurs. 

 

Article L. 3342-1 

Dans les débits de boissons et tous commerces ou lieux publics, il est interdit de 
vendre ou d'offrir à titre gratuit à des mineurs de moins de seize ans des boissons 
alcooliques à consommer sur place ou à emporter.  

 

Article 23 93 
 

 

 

 

 

 

 

 

Article L. 3342-1 

Dans les débits de boissons et tous commerces ou lieux publics, il est interdit de 
vendre ou d'offrir à titre gratuit à des mineurs de moins de seize ans des boissons 
alcooliques à consommer sur place ou à emporter.  

La vente des boissons alcooliques à des mineurs est interdite. L'offre de ces 
boissons à titre gratuit à des mineurs est également interdite dans les débits de 
boissons et tous commerces ou lieux publics. La personne qui délivre la boisson 
peut exiger du client qu'il établisse la preuve de sa majorité. 

Article L. 3342-2 

Il est interdit dans les débits de boissons et autres lieux publics et à quelque jour 
ou heure que ce soit, de vendre ou d'offrir à titre gratuit à des mineurs de plus de 
seize ans, pour être consommées sur place, des boissons du troisième, du 
quatrième ou du cinquième groupe. 

Article L. 3342-2 

Il est interdit dans les débits de boissons et autres lieux publics et à quelque jour 
ou heure que ce soit, de vendre ou d'offrir à titre gratuit à des mineurs de plus de 
seize ans, pour être consommées sur place, des boissons du troisième, du 
quatrième ou du cinquième groupe.  

 

Article L. 3342-4. 

Une affiche rappelant les dispositions du présent titre est apposée dans les débits 
de boissons. Le modèle et les lieux d'apposition de cette affiche sont déterminés 
par arrêté du ministre chargé de la santé. 

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE  
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Version consolidée au 27 juin 2009 

Partie législative  

Troisième partie : Lutte contre les maladies et dépendances  

Livre III : Lutte contre l'alcoolisme  

Titre IV : Répression de l'ivresse publique et protection des mineurs 

Chapitre Ier : Répression de l'ivresse publique. 

 

 

 

 

 

 

 

Article L. 3341-2 

Une affiche rappelant les dispositions du présent titre est placée à la porte de 
toutes les mairies et dans la salle principale de tous cabarets, cafés et autres débits 
de boissons. Un exemplaire en est adressé à cet effet à tous les maires, 
cabaretiers, cafetiers et autres débitants de boissons.  

Le modèle de cette affiche est déterminé par arrêté des ministres chargés de 
l'économie et des finances, de l'intérieur et de la santé.  

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

Version consolidée au 27 juin 2009 

Partie législative  

Troisième partie : Lutte contre les maladies et dépendances  

Livre III : Lutte contre l'alcoolisme  

Titre V : Dispositions pénales 

Chapitre III : Répression de l'ivresse publique et protection des mineurs. 

 

Article L. 3353-3 

La vente, dans les débits de boissons et tous commerces ou lieux publics, ou 
l'offre à titre gratuit à des mineurs de moins de seize ans des boissons alcooliques 
à consommer sur place ou à emporter est punie de 3 750 euros d'amende.  

Le fait de se rendre coupable du délit prévu au présent article, en ayant été 
condamné depuis moins de cinq ans pour un délit prévu au présent chapitre, est 
puni d'un an d'emprisonnement et de 7 500 euros d'amende.  

Les personnes coupables des infractions prévues au présent article encourent 
également la peine complémentaire d'obligation d'accomplir un stage de 
responsabilité parentale, selon les modalités fixées à l'article 131-35-1 du code 
pénal.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Article L. 3353-3 

La vente, dans les débits de boissons et tous commerces ou lieux publics, ou 
l'offre à titre gratuit à des mineurs de moins de seize ans des boissons alcooliques 
à consommer sur place ou à emporter est punie de 3 750 euros d'amende.  

Le fait de se rendre coupable du délit prévu au présent article, en ayant été 
condamné depuis moins de cinq ans pour un délit prévu au présent chapitre, est 
puni d'un an d'emprisonnement et de 7 500 euros d'amende.  

Les personnes coupables des infractions prévues au présent article encourent 
également la peine complémentaire d'obligation d'accomplir un stage de 
responsabilité parentale, selon les modalités fixées à l'article 131-35-1 du code 
pénal.  

La vente à des mineurs de boissons alcooliques est punie de 7 500 € d'amende. 
L'offre de ces boissons à titre gratuit à des mineurs, dans les débits de boissons et 
tous commerces ou lieux publics, est punie de la même peine.  

Le fait de se rendre coupable de l'une des infractions prévues au présent article en 
ayant été condamné depuis moins de cinq ans pour un délit prévu au présent 
chapitre, est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende.  

Les personnes physiques coupables de l'une des infractions mentionnées au 
premier alinéa encourent également la peine complémentaire d'interdiction à titre 
temporaire d'exercer les droits attachés à une licence de débit de boissons à 
consommer sur place ou à emporter pour une durée d'un an au plus, et celle de 
l'obligation d'accomplir un stage de responsabilité parentale, selon les modalités 
fixées à l'article 131-35-1 du code pénal.  

Les personnes morales coupables de l'une des infractions mentionnées au premier 
alinéa encourent les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de 
l'article l31-39 du code pénal. » 

Les dispositions du présent article sont applicables dans les îles Wallis et Futuna. 

  

 

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

Version consolidée au 27 juin 2009 

Partie législative  

Troisième partie : Lutte contre les maladies et dépendances  

Livre III : Lutte contre l'alcoolisme  

Titre II : Boissons 

Chapitre II : Fabrication et commerce des boissons. 

Article 24   94 
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Article L. 3322-9 

Il est interdit de vendre au détail à crédit, soit au verre, soit en bouteilles, des 
boissons des troisième, quatrième et cinquième groupes à consommer sur place 
ou à emporter.  

Il est interdit de vendre au détail à crédit, soit au verre, soit en bouteilles, des 
boissons du deuxième groupe à consommer sur place.  

Il est interdit de vendre des boissons alcooliques à emporter, entre vingt-deux 
heures et six heures, dans les points de vente de carburant.  

L'action en paiement de boissons vendues en infraction des dispositions du 
présent article n'est pas recevable.  

 

Article L. 3322-9 

Il est interdit de vendre au détail à crédit, soit au verre, soit en bouteilles, des 
boissons des troisième, quatrième et cinquième groupes à consommer sur place 
ou à emporter.  

Il est interdit de vendre au détail à crédit, soit au verre, soit en bouteilles, des 
boissons du deuxième groupe à consommer sur place.  

Sauf dans le cadre de fêtes et foires traditionnelles déclarées, ou de celles, 
nouvelles, autorisées par le représentant de l’État dans le département dans des 
conditions définies par décret en Conseil d’État, ou lorsqu’il s’agit de 
dégustations en vue de la vente au sens de l’article 1587 du code civil, il est 
interdit d’offrir gratuitement à volonté des boissons alcooliques dans un but 
commercial ou de les vendre à titre principal contre une somme forfaitaire. 

Il est interdit de vendre des boissons alcooliques à emporter, entre vingt-deux 
heures et six heures, dans les points de vente de carburant.  

Il est interdit de vendre des boissons alcooliques à emporter, entre dix-huit heures 
et huit heures, dans les points de vente de carburant. 

Il est interdit de vendre des boissons alcooliques réfrigérées dans les points de 
vente de carburant. 

L'action en paiement de boissons vendues en infraction des dispositions du 
présent article n'est pas recevable.  

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

Version consolidée au 27 juin 2009 

Partie législative  

Troisième partie : Lutte contre les maladies et dépendances  

Livre III : Lutte contre l'alcoolisme  

Titre III : Débits de boissons 

Chapitre Ier : Limitation du nombre des débits de boissons. 

 

Article L. 3331-4 

La distribution de boissons par le moyen d'appareils automatiques permettant la 
consommation immédiate est considérée comme une vente à consommer sur 
place.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Article L. 3331-4 

La distribution de boissons par le moyen d'appareils automatiques permettant la 
consommation immédiate est considérée comme une vente à consommer sur 
place.  

Dans tous les commerces autres que les débits de boissons à consommer sur 
place, toute personne qui veut vendre des boissons alcooliques entre vingt-deux 
heures et huit heures doit au préalable suivre la formation prévue à 
l’article L. 3332-1-1. 

La vente à distance est considérée comme une vente à emporter. 

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

Version consolidée au 27 juin 2009 

Partie législative  

Troisième partie : Lutte contre les maladies et dépendances  

Livre III : Lutte contre l'alcoolisme  

Titre V : Dispositions pénales 

Chapitre Ier : Boissons. 

 

Article L. 3351-6 

La mise à disposition du public d'un appareil automatique distribuant des 
boissons alcooliques est punie de 3 750 euros d'amende. 

L'appareil ayant servi à commettre l'infraction est saisi et le tribunal en prononce 
la confiscation. 

En cas de récidive, un emprisonnement de six mois peut en outre être prononcé.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Article L. 3351-6 

La mise à disposition du public d'un appareil automatique distribuant des 
boissons alcooliques est punie de 3 750 euros d'amende. 

L'appareil ayant servi à commettre l'infraction est saisi et le tribunal en prononce 
la confiscation. 

En cas de récidive, un emprisonnement de six mois peut en outre être prononcé.  

Le fait de vendre des boissons alcooliques réfrigérées sans avoir suivi la 
formation prévue à l'article L. 3332-1-1 est puni de 3 750 € d'amende. 

 

Article L. 3351-6-1 

Le fait de vendre des boissons alcooliques dans un point de vente de carburant 
sans être titulaire d'une autorisation délivrée par le représentant de l'Etat dans le 
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département est puni de 7 500 € d'amende. La récidive est punie d'un an 
d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende.  

Les personnes morales coupables de l'infraction mentionnée au premier alinéa 
encourent les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de 
l'article 131-39 du code pénal.  

 

Article L. 3351-6-2 

L'offre à titre gratuit à volonté, dans un but promotionnel, de boissons 
alcooliques ainsi que leur vente au forfait sont punies de 7 500 € d'amende. La 
récidive est punie d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende. 

Les personnes physiques coupables de l'infraction mentionnée au premier alinéa 
encourent également la peine complémentaire d'interdiction à titre temporaire 
d'exercer les droits attachés à une licence de débit de boissons à consommer sur 
place ou à emporter pour une durée d'un an au plus.  

Les personnes morales coupables de l'infraction mentionnée au premier alinéa 
encourent les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de 
l'article 131-39 du code pénal. 

Article L. 3351-8 

Les agents habilités de la direction générale de la concurrence, de la 
consommation et de la répression des fraudes veillent au respect de l'article 
L. 3323-2 ainsi que des règlements pris pour son application. Ils procèdent à la 
recherche et à la constatation des infractions ou manquements prévus par ces 
textes dans les conditions fixées par les I, IV, V et VI de l'article L. 141-1 du 
code de la consommation. 

Article L. 3351-8 

Les agents habilités de la direction générale de la concurrence, de la 
consommation et de la répression des fraudes veillent au respect de l'article 
L. 3323-2 ainsi que des règlements pris pour son application des articles L. 3322-
2, L. 3323-2, L. 3332 4 et L. 3323-6 ainsi que des règlements pris pour leur 
application. Ils procèdent à la recherche et à la constatation des infractions ou 
manquements prévus par ces textes dans les conditions fixées par les I, IV, V et 
VI de l'article L. 141-1 du code de la consommation. 

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

Version consolidée au 27 juin 2009 

Partie législative  

Troisième partie : Lutte contre les maladies et dépendances  

Livre V : Lutte contre le tabagisme et lutte contre le dopage  

Titre Ier : Lutte contre le tabagisme 

Chapitre II : Dispositions pénales. 

 

Article L. 3512-1-1 

Est puni des amendes prévues pour les contraventions de la 2e classe le fait de 
vendre ou d'offrir gratuitement, dans les débits de tabac et tous commerces ou 
lieux publics, des produits du tabac à des mineurs de moins de seize ans, sauf si 
le contrevenant fait la preuve qu'il a été induit en erreur sur l'âge des mineurs. Les 
modalités du contrôle de l'âge sont définies par décret.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Article L. 3512-1-1 

Est puni des amendes prévues pour les contraventions de la 2e classe le fait de 
vendre ou d'offrir gratuitement, dans les débits de tabac et tous commerces ou 
lieux publics, des produits du tabac à des mineurs de moins de seize ans, sauf si 
le contrevenant fait la preuve qu'il a été induit en erreur sur l'âge des mineurs. Les 
modalités du contrôle de l'âge sont définies par décret. 

Article L. 3512-4 

Les agents mentionnés à l'article L. 1312-1, les médecins inspecteurs de la santé 
publique, les ingénieurs du génie sanitaire, les inspecteurs de l'action sanitaire et 
sociale et les agents mentionnés à l'article L. 611-10 du code du travail, habilités 
et assermentés, veillent au respect des dispositions de l'article L. 3511-7 du 
présent code ainsi que des règlements pris pour son application, et procèdent à la 
recherche et à la constatation des infractions prévues par ces textes.  

A cet effet, ils disposent, chacun pour ce qui le concerne, des prérogatives qui 
leur sont reconnues en matière de contrôle ou de constatation des infractions par 
les articles L 1312-1, L. 1421-2, L. 1421-3 et L. 5413-1 du présent code, L. 313-
13 du code de l'action sociale et des familles, L. 611-8 à L. 611-12-1 du code du 
travail et par les textes pris pour leur application.  

 

Article L. 3512-4 

Les agents mentionnés à l'article L. 1312-1, les médecins inspecteurs de la santé 
publique, les ingénieurs du génie sanitaire, les inspecteurs de l'action sanitaire et 
sociale et les agents mentionnés à l'article L. 611-10 du code du travail, habilités 
et assermentés, veillent au respect des dispositions de l'article L. 3511-7 du 
présent code ainsi que des règlements pris pour son application, et procèdent à la 
recherche et à la constatation des infractions prévues par ces textes.  

A cet effet, ils disposent, chacun pour ce qui le concerne, des prérogatives qui 
leur sont reconnues en matière de contrôle ou de constatation des infractions par 
les articles L 1312-1, L. 1421-2, L. 1421-3 et L. 5413-1 du présent code, L. 313-
13 du code de l'action sociale et des familles, L. 611-8 à L. 611-12-1 du code du 
travail et par les textes pris pour leur application.  

Les agents mentionnés à l'article L. 1312-1 du présent code, aux articles L. 8112-
1, L. 8112-3 et L. 8112-5 du code du travail et au III de l'article L. 231-2 du code 
rural veillent au respect des dispositions de l'article L. 3511-7 et des règlements 
pris pour son application, et procèdent à la recherche et à la constatation des 
infractions à ces dispositions.  

Ils disposent à cet effet, chacun pour ce qui le concerne, des prérogatives qui leur 
sont reconnues par les articles L. 1312-1 du présent code, L. 8113-1 à L. 8113-5 
et L. 8113-7 du code du travail, et L. 231-2-1 du code rural et par les textes pris 
pour leur application. 
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Partie législative  

Première partie : Protection générale de la santé  

Livre III : Protection de la santé et environnement  

Titre Ier : Dispositions générales 

Chapitre II : Dispositions pénales. 

 

Article L. 1312-1 

Sous réserve des dispositions des articles L. 1324-1, L. 1337-1, L. 1336-1-1 et 
L. 1343-1, les infractions aux prescriptions des articles du présent livre, ou des 
règlements pris pour leur application, sont constatées par des officiers et agents 
de police judiciaire, conformément aux dispositions du code de procédure pénale, 
ainsi que par les fonctionnaires et agents du ministère de la santé ou des 
collectivités territoriales habilités et assermentés dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d'Etat.  

Les procès-verbaux dressés par les fonctionnaires et agents du ministère de la 
santé ou des collectivités territoriales mentionnés à l'alinéa précédent en ce 
domaine font foi jusqu'à preuve contraire.  

Les contraventions aux dispositions des règlements sanitaires relatives à la 
propreté des voies et espaces publics peuvent être également relevées par les 
agents spécialement habilités à constater par procès-verbaux les contraventions 
aux dispositions du code de la route concernant l'arrêt ou le stationnement des 
véhicules.  

 

 

 

 

 

 

Article L. 1312-1 

Sous réserve des dispositions des articles L. 1324-1, L. 1337-1, L. 1336-1-1 et 
L. 1343-1, les infractions aux prescriptions des articles du présent livre, ou des 
règlements pris pour leur application, sont recherchées et constatées par des 
officiers et agents de police judiciaire, conformément aux dispositions du code de 
procédure pénale, ainsi que par les fonctionnaires et agents du ministère de la 
santé ou des collectivités territoriales habilités et assermentés dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d'Etat.  

A cet effet, ces fonctionnaires et agents disposent des pouvoirs et prérogatives 
prévus aux articles L. 1421-2 et L. 1421-3. 

Les procès-verbaux dressés par les fonctionnaires et agents du ministère de la 
santé ou des collectivités territoriales mentionnés à l'alinéa précédent en ce 
domaine font foi jusqu'à preuve contraire.  

Les contraventions aux dispositions des règlements sanitaires relatives à la 
propreté des voies et espaces publics peuvent être également relevées par les 
agents spécialement habilités à constater par procès-verbaux les contraventions 
aux dispositions du code de la route concernant l'arrêt ou le stationnement des 
véhicules.  

Article L. 3331-4 

La distribution de boissons par le moyen d'appareils automatiques permettant la 
consommation immédiate est considérée comme une vente à consommer sur 
place.  

Article L. 3331-4 

La distribution de boissons par le moyen d'appareils automatiques permettant la 
consommation immédiate est considérée comme une vente à consommer sur 
place.  

Les personnes qui vendent des boissons alcooliques réfrigérées à la date de 
publication de la présente loi bénéficient d'un délai d'un an pour se conformer à 
l'obligation de formation prévue à l'article L. 3331-4 du code de la santé 
publique.  

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

Version consolidée au 27 juin 2009 

Partie législative  

Première partie : Protection générale de la santé  

Livre IV : Administration générale de la santé  

Titre II : Administrations 

 

 

 

 

 

 

 

Chapitre V : Saint-Pierre-et-Miquelon 

 

Article L. 1425-1 

Pour l’application du présent code à Saint-Pierre-et-Miquelon, les mots : 
“représentant de l’État dans le département” sont remplacés par les mots : 
“représentant de l’État dans la collectivité”.  

Le 1° du I du présent article est applicable dans les îles Wallis et Futuna. 
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Partie législative  

Première partie : Protection générale de la santé  

Livre IV : Administration générale de la santé  

Titre II : Administrations 

Chapitre V : Dispositions pénales. 

 

Article L. 1425-1  

Le fait de faire obstacle aux fonctions des agents mentionnés aux articles 
L. 1421-1 et L. 5313-1 est puni de six mois d'emprisonnement et de 7 500 euros 

 

 

 

 

 

 

Chapitre V   VI : Dispositions pénales. 

 

Article L. 1425-1     L. 1426-1 

Le fait de faire obstacle aux fonctions des agents mentionnés aux articles 
L. 1421-1 et L. 5313-1 est puni de six mois d'emprisonnement et de 7 500 euros 
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d'amende.  

 

Article L. 1425-2  

Les dispositions des trois premiers alinéas de l'article L. 4163-2 sont applicables 
aux membres des commissions consultatives placées auprès des ministres chargés 
de la santé et de la sécurité sociale ainsi qu'aux personnes qui collaborent 
occasionnellement aux travaux de ces commissions. Les dispositions des alinéas 
suivants de ce même article sont applicables aux personnes physiques et morales 
qui proposent ou procurent des avantages à ces membres ou à ces personnes.  

d'amende.  

 

Article L. 1425-2     L. 1426-2 

Les dispositions des trois premiers alinéas de l'article L. 4163-2 sont applicables 
aux membres des commissions consultatives placées auprès des ministres chargés 
de la santé et de la sécurité sociale ainsi qu'aux personnes qui collaborent 
occasionnellement aux travaux de ces commissions. Les dispositions des alinéas 
suivants de ce même article sont applicables aux personnes physiques et morales 
qui proposent ou procurent des avantages à ces membres ou à ces personnes. 

 

Sans préjudice du pouvoir de police générale, le maire peut fixer par arrêté une 
plage horaire, qui ne peut être établie en deçà de vingt heures et au-delà de huit 
heures, durant laquelle la vente à emporter de boissons alcooliques sur le 
territoire de sa commune est interdite. 

Article 24 bis   95 
Sans préjudice du pouvoir de police générale, le maire peut fixer par arrêté une 
plage horaire, qui ne peut être établie en deçà de vingt heures et au-delà de huit 
heures, durant laquelle la vente à emporter de boissons alcooliques sur le 
territoire de sa commune est interdite. 
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Version consolidée au 27 juin 2009 

Partie législative  

Troisième partie : Lutte contre les maladies et dépendances  

Livre III : Lutte contre l'alcoolisme  

Titre II : Boissons 

Chapitre III : Publicité des boissons. 

 

Article L. 3323-1 

Dans tous les débits de boissons, un étalage des boissons non alcooliques mises 
en vente dans l'établissement est obligatoire.  

L'étalage doit comprendre au moins dix bouteilles ou récipients et présenter, dans 
la mesure où le débit est approvisionné, un échantillon au moins de chaque 
catégorie des boissons suivantes  :  

a) Jus de fruits, jus de légumes ;  

b) Boissons au jus de fruits gazéifiées ;  

c) Sodas ;  

d) Limonades ;  

e) Sirops ;  

f) Eaux ordinaires gazéifiées artificiellement ou non ;  

g) Eaux minérales gazeuses ou non.  

Cet étalage, séparé de celui des autres boissons, doit être installé en évidence 
dans les lieux où sont servis les consommateurs. 

 

Article 24 ter  96 
 

 

 

 

 

 

 

Article L. 3323-1 

Dans tous les débits de boissons, un étalage des boissons non alcooliques mises 
en vente dans l'établissement est obligatoire.  

L'étalage doit comprendre au moins dix bouteilles ou récipients et présenter, dans 
la mesure où le débit est approvisionné, un échantillon au moins de chaque 
catégorie des boissons suivantes  :  

a) Jus de fruits, jus de légumes ;  

b) Boissons au jus de fruits gazéifiées ;  

c) Sodas ;  

d) Limonades ;  

e) Sirops ;  

f) Eaux ordinaires gazéifiées artificiellement ou non ;  

g) Eaux minérales gazeuses ou non.  

Cet étalage, séparé de celui des autres boissons, doit être installé en évidence 
dans les lieux où sont servis les consommateurs. 

Si le débitant propose des boissons alcooliques à prix réduits pendant une période 
restreinte, il doit également proposer à prix réduit les boissons non-alcooliques 
susmentionnées.  

 

La propagande ou la publicité, directe ou indirecte, en faveur des boissons 
alcooliques dont la fabrication et la vente ne sont pas interdites sont autorisées 
exclusivement :  

1° Dans la presse écrite à l'exclusion des publications destinées à la jeunesse, 
définies au premier alinéa de l'article 1er de la loi n° 49-956 du 16 juillet 1949 
sur les publications destinées à la jeunesse ;  

2° Par voie de radiodiffusion sonore pour les catégories de radios et dans les 
tranches horaires déterminées par décret en Conseil d'Etat ;  

3° Sous forme d'affiches et d'enseignes ; sous forme d'affichettes et d'objets à 
l'intérieur des lieux de vente à caractère spécialisé, dans des conditions définies 
par décret en Conseil d'Etat ;  

4° Sous forme d'envoi par les producteurs, les fabricants, les importateurs, les 
négociants, les concessionnaires ou les entrepositaires, de messages, de 
circulaires commerciales, de catalogues et de brochures, dès lors que ces 
documents ne comportent que les mentions prévues à l'article L. 3323-4 et les 
conditions de vente des produits qu'ils proposent ;  

5° Par inscription sur les véhicules utilisés pour les opérations normales de 
livraison des boissons, dès lors que cette inscription ne comporte que la 

Article 24 quater  97 
La propagande ou la publicité, directe ou indirecte, en faveur des boissons 
alcooliques dont la fabrication et la vente ne sont pas interdites sont autorisées 
exclusivement :  

1° Dans la presse écrite à l'exclusion des publications destinées à la jeunesse, 
définies au premier alinéa de l'article 1er de la loi n° 49-956 du 16 juillet 1949 
sur les publications destinées à la jeunesse ;  

2° Par voie de radiodiffusion sonore pour les catégories de radios et dans les 
tranches horaires déterminées par décret en Conseil d'Etat ;  

3° Sous forme d'affiches et d'enseignes ; sous forme d'affichettes et d'objets à 
l'intérieur des lieux de vente à caractère spécialisé, dans des conditions définies 
par décret en Conseil d'Etat ;  

4° Sous forme d'envoi par les producteurs, les fabricants, les importateurs, les 
négociants, les concessionnaires ou les entrepositaires, de messages, de 
circulaires commerciales, de catalogues et de brochures, dès lors que ces 
documents ne comportent que les mentions prévues à l'article L. 3323-4 et les 
conditions de vente des produits qu'ils proposent ;  

5° Par inscription sur les véhicules utilisés pour les opérations normales de 
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désignation des produits ainsi que le nom et l'adresse du fabricant, des agents ou 
dépositaires, à l'exclusion de toute autre indication ;  

6° En faveur des fêtes et foires traditionnelles consacrées à des boissons 
alcooliques locales et à l'intérieur de celles-ci, dans des conditions définies par 
décret ;  

7° En faveur des musées, universités, confréries ou stages d'initiation 
oenologique à caractère traditionnel ainsi qu'en faveur de présentations et de 
dégustations, dans des conditions définies par décret ;  

8° Sous forme d'offre, à titre gratuit ou onéreux, d'objets strictement réservés à la 
consommation de boissons contenant de l'alcool, marqués à leurs noms, par les 
producteurs et les fabricants de ces boissons, à l'occasion de la vente directe de 
leurs produits aux consommateurs et aux distributeurs ou à l'occasion de la visite 
touristique des lieux de fabrication.  

Toute opération de parrainage est interdite lorsqu'elle a pour objet ou pour effet 
la propagande ou la publicité, directe ou indirecte, en faveur des boissons 
alcooliques. 

 

livraison des boissons, dès lors que cette inscription ne comporte que la 
désignation des produits ainsi que le nom et l'adresse du fabricant, des agents ou 
dépositaires, à l'exclusion de toute autre indication ;  

6° En faveur des fêtes et foires traditionnelles consacrées à des boissons 
alcooliques locales et à l'intérieur de celles-ci, dans des conditions définies par 
décret ;  

7° En faveur des musées, universités, confréries ou stages d'initiation 
oenologique à caractère traditionnel ainsi qu'en faveur de présentations et de 
dégustations, dans des conditions définies par décret ;  

8° Sous forme d'offre, à titre gratuit ou onéreux, d'objets strictement réservés à la 
consommation de boissons contenant de l'alcool, marqués à leurs noms, par les 
producteurs et les fabricants de ces boissons, à l'occasion de la vente directe de 
leurs produits aux consommateurs et aux distributeurs ou à l'occasion de la visite 
touristique des lieux de fabrication.  

9° Sur les services de communications en ligne à l'exclusion de ceux qui, par leur 
caractère, leur présentation ou leur objet, apparaissent comme principalement 
destinés à la jeunesse, ainsi que ceux édités par des associations, sociétés et 
fédérations sportives ou des ligues professionnelles au sens du code du sport, 
sous réserve que la propagande ou la publicité ne soit ni intrusive, ni 
interstitielle.  

Toute opération de parrainage est interdite lorsqu'elle a pour objet ou pour effet 
la propagande ou la publicité, directe ou indirecte, en faveur des boissons 
alcooliques. 

  

 

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

Partie législative  

Troisième partie : Lutte contre les maladies et dépendances  

Livre V : Lutte contre le tabagisme et lutte contre le dopage  

Titre Ier : Lutte contre le tabagisme 

Chapitre Ier : Dispositions communes. 

 

Article L. 3511-2 

Sont interdites la fabrication, la vente, la distribution ou l'offre à titre gratuit des 
produits destinés à usage oral, à l'exception de ceux qui sont destinés à être fumés 
ou chiqués, constitués totalement ou partiellement de tabac, sous forme de 
poudre, de particules fines ou toutes combinaisons de ces formes, notamment 
ceux qui sont présentés en sachets-portions ou en sachets poreux, ou sous une 
forme évoquant une denrée comestible. 

Sont interdites la vente, la distribution ou l'offre à titre gratuit de paquets de 
moins de vingt cigarettes et de paquets de plus de vingt qui ne sont pas composés 
d'un nombre de cigarettes multiple de cinq ainsi que des contenants de moins de 
trente grammes de tabacs fine coupe destinés à rouler des cigarettes, quel que soit 
leur conditionnement. 

Est interdite la vente de produits du tabac en distributeurs automatiques.  

 

Article 25   98 
 

 

 

 

 

 

 

Article L. 3511-2 

Sont interdites la fabrication, la vente, la distribution ou l'offre à titre gratuit des 
produits destinés à usage oral, à l'exception de ceux qui sont destinés à être fumés 
ou chiqués, constitués totalement ou partiellement de tabac, sous forme de 
poudre, de particules fines ou toutes combinaisons de ces formes, notamment 
ceux qui sont présentés en sachets-portions ou en sachets poreux, ou sous une 
forme évoquant une denrée comestible. 

Sont interdites la vente, la distribution ou l'offre à titre gratuit de paquets de 
moins de vingt cigarettes et de paquets de plus de vingt qui ne sont pas composés 
d'un nombre de cigarettes multiple de cinq ainsi que des contenants de moins de 
trente grammes de tabacs fine coupe destinés à rouler des cigarettes, quel que soit 
leur conditionnement. 

Est interdite la vente de produits du tabac en distributeurs automatiques.  

Sont interdites la vente, la distribution ou l'offre à titre gratuit de cigarettes 
aromatisées dont la teneur en ingrédients donnant une saveur sucrée ou acidulée 
dépasse des seuils fixés par décret.  

Article L. 3511-2-1 

Il est interdit de vendre ou d'offrir gratuitement, dans les débits de tabac et tous 
commerces ou lieux publics, des produits du tabac ou des ingrédients définis au 
deuxième alinéa de l'article L. 3511-1 à des mineurs de moins de seize ans. 

Article L. 3511-2-1 

Il est interdit de vendre ou d'offrir gratuitement, dans les débits de tabac et tous 
commerces ou lieux publics, des produits du tabac ou des ingrédients définis au 
deuxième alinéa de l'article L. 3511-1 à des mineurs de moins de seize dix-huit 
ans. 
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Troisième partie : Lutte contre les maladies et dépendances  

Livre V : Lutte contre le tabagisme et lutte contre le dopage  

Titre Ier : Lutte contre le tabagisme 

Chapitre II : Dispositions pénales. 
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Article L. 3512-1-1 

Est puni des amendes prévues pour les contraventions de la 2e classe le fait de 
vendre ou d'offrir gratuitement, dans les débits de tabac et tous commerces ou 
lieux publics, des produits du tabac à des mineurs de moins de seize ans, sauf si 
le contrevenant fait la preuve qu'il a été induit en erreur sur l'âge des mineurs. Les 
modalités du contrôle de l'âge sont définies par décret. 

Article L. 3512-1-1 

Est puni des amendes prévues pour les contraventions de la 2e classe le fait de 
vendre ou d'offrir gratuitement, dans les débits de tabac et tous commerces ou 
lieux publics, des produits du tabac à des mineurs de moins de seize dix-huit ans, 
sauf si le contrevenant fait la preuve qu'il a été induit en erreur sur l'âge des 
mineurs. Les modalités du contrôle de l'âge sont définies par décret. 

 

Le présent article est applicable dans les îles Wallis et Futuna. 

 

 

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

Partie législative  

Troisième partie : Lutte contre les maladies et dépendances  

Livre V : Lutte contre le tabagisme et lutte contre le dopage  

Titre Ier : Lutte contre le tabagisme 

Chapitre Ier : Dispositions communes. 

Article 25 bis A  99 
 

 

 

 

 

 

Article L. 3511-2-2 

L’article L. 3335-1 est applicable aux lieux de vente de tabac manufacturé, sans 
préjudice des droits acquis.  

 

 

CODE GENERAL DES IMPOTS 

Livre premier : Assiette et liquidation de l'impôt  

Première Partie : Impôts d'État  

Titre III : Contributions indirectes et taxes diverses  

Chapitre IV : Tabacs  

Section I : Tabacs 

I : Régime économique. 

 

Article 568 bis 

Par dérogation à l'article 568, dans les départements d'outre-mer, seuls peuvent 
vendre du tabac au détail les personnes ayant la qualité de commerçants, titulaires 
d'une licence accordée au nom du département par le président du conseil 
général.  

Cette licence ne peut être accordée pour la vente au détail du tabac dans un 
magasin de commerce de détail d'une surface de vente supérieure à 200 mètres 
carrés, à l'exclusion des surfaces réservées à la distribution de carburants, ou dans 
un magasin de vente en gros ouvert aux particuliers.  

La délivrance de cette licence est soumise au versement, au profit du département 
d'outre-mer concerné, d'une redevance annuelle dont le montant est fixé par 
délibération du conseil général.  

Les conditions d'application du présent article, notamment le nombre de licences 
susceptibles d'être créées dans chaque département, ainsi que les modalités de 
cessation d'activité, au plus tard le 1er janvier 2011, des points de vente 
dépourvus de licence sont définies par décret. 

Article 25 bis B   100 
 

 

 

 

 

 

 

 

Article 568 bis 

Par dérogation à l'article 568, dans les départements d'outre-mer, seuls peuvent 
vendre du tabac au détail les personnes ayant la qualité de commerçants, titulaires 
d'une licence accordée au nom du département par le président du conseil 
général.  

Cette licence ne peut être accordée pour la vente au détail du tabac dans un 
magasin de commerce de détail d'une surface de vente supérieure à 200 mètres 
carrés ou dans les galeries marchandes attenantes à des supermarchés ou des 
hypermarchés, à l'exclusion des surfaces réservées à la distribution de carburants, 
ou dans un magasin de vente en gros ouvert aux particuliers.  

La délivrance de cette licence est soumise au versement, au profit du département 
d'outre-mer concerné, d'une redevance annuelle dont le montant est fixé par 
délibération du conseil général.  

Les conditions d'application du présent article, notamment le nombre de licences 
susceptibles d'être créées dans chaque département, ainsi que les modalités de 
cessation d'activité, au plus tard le 1er janvier 2011, des points de vente 
dépourvus de licence sont définies par décret. 
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Partie législative  

Première partie : Protection générale de la santé  

Livre III : Protection de la santé et environnement  

Titre II : Sécurité sanitaire des eaux et des aliments 

Chapitre III : Agence française de sécurité sanitaire des aliments. 

 

Article L. 1323-3 

Article 25 bis C  101 
 

 

 

 

 

 

Article L. 1323-3 

L'agence peut, pour l'accomplissement de ses missions, et notamment celles 
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L'agence peut, pour l'accomplissement de ses missions, et notamment celles 
prévues aux 8° et 9° de l'article L. 1323-2, diligenter ses propres personnels.  

Pour l'exercice des contrôles exigeant une compétence vétérinaire, les inspecteurs 
diligentés par l'agence doivent être titulaires du diplôme de vétérinaire et exercer 
les fonctions de vétérinaire inspecteur titulaire ou contractuel de l'Etat ou être 
titulaires du mandat sanitaire instauré à l'article L. 221-11 du code rural. 

prévues aux 8° et 9° de l'article L. 1323-2, diligenter ses propres personnels.  

Pour l'exercice des contrôles exigeant une compétence vétérinaire, les inspecteurs 
diligentés par l'agence doivent être titulaires du diplôme de vétérinaire et exercer 
les fonctions de vétérinaire inspecteur titulaire ou contractuel de l'Etat ou être 
titulaires du mandat sanitaire instauré à l'article L. 221-11 du code rural détenir 
l’un des diplômes mentionnés à l’article L. 241-2 du code rural. 

Article L. 1323-6 

L'agence emploie des agents régis par les titres II, III ou IV du statut général des 
fonctionnaires ainsi que des personnels mentionnés aux 1° et 2° de l'article 
L. 6152-1 des enseignants des écoles nationales vétérinaires ou des vétérinaires 
qui y sont attachés, des vétérinaires employés par d'autres établissements publics, 
et des vétérinaires spécialisés mentionnés à l'article L. 231-2 du code rural, en 
position d'activité, de détachement ou de mise à disposition.  

Les chercheurs et les ingénieurs et personnels techniques de l'Agence française 
de sécurité sanitaire des aliments concourant directement à des missions de 
recherche conservent le bénéfice des dispositions du deuxième alinéa (1°) de 
l'article 17 de la loi n° 82-610 du 15 juillet 1982 d'orientation et de 
programmation pour la recherche et le développement technologique de la 
France. 

Article L. 1323-6 

L'agence emploie des agents régis par les titres II, III ou IV du statut général des 
fonctionnaires ainsi que des personnels mentionnés aux 1° et 2° de l'article 
L. 6152-1 des enseignants des écoles nationales vétérinaires ou des vétérinaires 
qui y sont attachés, des vétérinaires employés par d'autres établissements publics, 
et des vétérinaires spécialisés mentionnés à l'article L. 231-2 du code rural et des 
agents mentionnés au I de l’article L. 231-2 du code rural, en position d'activité, 
de détachement ou de mise à disposition.  

Les chercheurs et les ingénieurs et personnels techniques de l'Agence française 
de sécurité sanitaire des aliments concourant directement à des missions de 
recherche conservent le bénéfice des dispositions du deuxième alinéa (1°) de 
l'article 17 de la loi n° 82-610 du 15 juillet 1982 d'orientation et de 
programmation pour la recherche et le développement technologique de la 
France. 

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

Partie législative  

Première partie : Protection générale de la santé  

Livre V : Mayotte, îles Wallis et Futuna et Terres australes et antarctiques 
françaises, Nouvelle-Calédonie et Polynésie française  

Titre Ier : Mayotte 

Chapitre V : Protection de la santé et environnement. 

 

Article L. 1515-6 

Pour son application à Mayotte, l'article L. 1343-1 est ainsi rédigé :  

" Ont qualité pour rechercher et constater les infractions aux dispositions de 
l'article L. 1343-4 en ce qu'elles concernent les substances et préparations 
dangereuses utilisées à des fins autres que médicales, ainsi qu'aux mesures 
réglementaires prises pour l'application de ces dispositions :  

1° Les agents de la direction générale de la concurrence, de la consommation et 
de la répression des fraudes, de la direction générale des douanes et de la 
direction générale des impôts ;  

2° Les officiers de police judiciaire, dans les conditions fixées par l'article 16 du 
code de procédure pénale, et les agents de police judiciaire désignés à l'article 20 
dudit code ;  

3° Les vétérinaires inspecteurs, les préposés sanitaires, les agents techniques 
sanitaires ;  

4° Les médecins inspecteurs de santé publique et les pharmaciens inspecteurs de 
santé publique ;  

5° Les agents de l'Institut français de recherche pour l'exploitation de la mer ;  

6° Les agents de la sous-direction de la métrologie au ministère chargé de 
l'industrie ainsi que ceux des directions régionales de l'industrie, de la recherche 
et de l'environnement ;  

7° Les agents de l'Etat agréés et commissionnés par le ministre de l'agriculture ;  

8° Les agents agréés et commissionnés conformément à l'article 65 de la loi de 
finances du 27 février 1912, modifié par l'article 3 du décret-loi du 14 juin 1938 ;  

9° Les administrateurs des affaires maritimes, les inspecteurs des affaires 
maritimes, les techniciens experts du service de la sécurité de la navigation 
maritime, les officiers du corps technique et administratif des affaires maritimes, 
les contrôleurs des affaires maritimes, les syndics des gens de mer, les personnels 
embarqués d'assistance et de surveillance des affaires maritimes, les techniciens 
du contrôle des établissements de pêche maritime. " 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Article L. 1515-6 

Pour son application à Mayotte, l'article L. 1343-1 est ainsi rédigé :  

" Ont qualité pour rechercher et constater les infractions aux dispositions de 
l'article L. 1343-4 en ce qu'elles concernent les substances et préparations 
dangereuses utilisées à des fins autres que médicales, ainsi qu'aux mesures 
réglementaires prises pour l'application de ces dispositions :  

1° Les agents de la direction générale de la concurrence, de la consommation et 
de la répression des fraudes, de la direction générale des douanes et de la 
direction générale des impôts ;  

2° Les officiers de police judiciaire, dans les conditions fixées par l'article 16 du 
code de procédure pénale, et les agents de police judiciaire désignés à l'article 20 
dudit code ;  

3° Les vétérinaires inspecteurs agents mentionnés au I de l’article L. 231-2 du 
code rural, les préposés sanitaires, les agents techniques sanitaires ;  

4° Les médecins inspecteurs de santé publique et les pharmaciens inspecteurs de 
santé publique ;  

5° Les agents de l'Institut français de recherche pour l'exploitation de la mer ;  

6° Les agents de la sous-direction de la métrologie au ministère chargé de 
l'industrie ainsi que ceux des directions régionales de l'industrie, de la recherche 
et de l'environnement ;  

7° Les agents de l'Etat agréés et commissionnés par le ministre de l'agriculture ;  

8° Les agents agréés et commissionnés conformément à l'article 65 de la loi de 
finances du 27 février 1912, modifié par l'article 3 du décret-loi du 14 juin 1938 ;  

9° Les administrateurs des affaires maritimes, les inspecteurs des affaires 
maritimes, les techniciens experts du service de la sécurité de la navigation 
maritime, les officiers du corps technique et administratif des affaires maritimes, 
les contrôleurs des affaires maritimes, les syndics des gens de mer, les personnels 
embarqués d'assistance et de surveillance des affaires maritimes, les techniciens 
du contrôle des établissements de pêche maritime. " 

 

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

Partie législative  

Cinquième partie : Produits de santé  
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Livre Ier : Produits pharmaceutiques  

Titre IV : Médicaments vétérinaires 

Chapitre VI : Inspection. 

 

Article L. 5146-1 

Le contrôle de l'application des dispositions du présent titre, ainsi que des 
mesures réglementaires prises pour leur application, est assuré concurremment 
par les pharmaciens inspecteurs de santé publique agissant conformément aux 
articles L. 1421-1, L. 1421-2, L. 1421-3 et L. 5127-2, par les vétérinaires 
inspecteurs et par les agents de la direction générale de la concurrence, de la 
consommation et de la répression des fraudes. Les dispositions des articles 
L. 1421-1, L. 1421-2, L. 1421-3 et L. 5127-2 sont applicables aux vétérinaires 
inspecteurs pour l'exercice de cette mission.  

La consignation prévue à l'article L. 5127-2 peut également porter sur des 
produits présentant ou susceptibles de présenter un danger pour la santé animale. 
Les dispositions de l'article L. 5425-1 sont applicables en cas de mise sur le 
marché ou d'utilisation de produits consignés en application du présent article.  

Dans les mêmes conditions, les pharmaciens inspecteurs de santé publique et les 
vétérinaires inspecteurs contrôlent la conformité aux bonnes pratiques de 
laboratoire, mentionnées à l'article L. 5141-4, des essais non cliniques et des 
établissements où ils sont réalisés, lorsque ces essais portent sur des médicaments 
vétérinaires ainsi que sur les substances ou produits destinés à entrer dans leur 
composition. 

 

 

 

 

Article L. 5146-1 

Le contrôle de l'application des dispositions du présent titre, ainsi que des 
mesures réglementaires prises pour leur application, est assuré concurremment 
par les pharmaciens inspecteurs de santé publique agissant conformément aux 
articles L. 1421-1, L. 1421-2, L. 1421-3 et L. 5127-2, par les vétérinaires 
inspecteurs et par les agents de la direction générale de la concurrence, de la 
consommation et de la répression des fraudes. Les dispositions des articles 
L. 1421-1, L. 1421-2, L. 1421-3 et L. 5127-2 sont applicables aux vétérinaires 
inspecteurs pour l'exercice de cette mission.  

La consignation prévue à l'article L. 5127-2 peut également porter sur des 
produits présentant ou susceptibles de présenter un danger pour la santé animale. 
Les dispositions de l'article L. 5425-1 sont applicables en cas de mise sur le 
marché ou d'utilisation de produits consignés en application du présent article.  

Dans les mêmes conditions, les pharmaciens inspecteurs de santé publique et les 
vétérinaires inspecteurs contrôlent la conformité aux bonnes pratiques de 
laboratoire, mentionnées à l'article L. 5141-4, des essais non cliniques et des 
établissements où ils sont réalisés, lorsque ces essais portent sur des médicaments 
vétérinaires ainsi que sur les substances ou produits destinés à entrer dans leur 
composition. 

Le contrôle de l’application des dispositions du présent titre, ainsi que des 
mesures réglementaires prises pour leur application, est assuré concurremment 
par : 

1° Les inspecteurs de l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments dans 
son domaine de compétence ; 

2° Les pharmaciens inspecteurs de santé publique ; 

3° Les vétérinaires officiels mentionnés au V de l’article L. 231-2 du code rural ; 

4° Les agents de la direction générale de la concurrence, de la consommation et 
de la répression des fraudes. 

Les agents mentionnés aux 1° et 3° du présent article agissent conformément aux 
articles L. 1421-1, L. 1421-2, L. 1421-2-1, L. 1421-3 et L. 5127-2. 

La consignation prévue à l’article L. 5127-2 peut également porter sur des 
produits présentant ou susceptibles de présenter un danger pour la santé animale. 
L’article L. 5425-1 est applicable en cas de mise sur le marché ou d’utilisation de 
produits consignés en application du présent article. 

Article L. 5146-2 

Ont qualité pour rechercher et constater les infractions aux dispositions du 
présent titre, ainsi qu'aux mesures réglementaires prises pour leur application :  

1° Les pharmaciens inspecteurs de santé publique, conformément aux articles 
L. 5411-1, L. 5411-2 et L. 5411-3 ;  

2° Les vétérinaires inspecteurs, auxquels les dispositions des articles L. 5411-1, 
L. 5411-2 et L. 5411-3 sont applicables pour l'exercice de cette mission ;  

3° Les agents de la direction générale de la concurrence, de la consommation et 
de la répression des fraudes, qui disposent à cet effet des pouvoirs prévus au livre 
II du code de la consommation.  

 

Article L. 5146-2 

Ont qualité pour rechercher et constater les infractions aux dispositions du 
présent titre, ainsi qu'aux mesures réglementaires prises pour leur application :  

1° Les pharmaciens inspecteurs de santé publique, conformément aux articles 
L. 5411-1, L. 5411-2 et L. 5411-3 ;  

2° Les vétérinaires inspecteurs, auxquels les dispositions des articles L. 5411-1, 
L. 5411-2 et L. 5411-3 sont applicables pour l'exercice de cette mission ;  

3° Les agents de la direction générale de la concurrence, de la consommation et 
de la répression des fraudes, qui disposent à cet effet des pouvoirs prévus au livre 
II du code de la consommation.  

Ont qualité pour rechercher et constater les infractions aux dispositions du 
présent titre ainsi qu’aux mesures réglementaires prises pour leur application : 

1° Les inspecteurs de l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments ; 

2° Les pharmaciens inspecteurs de santé publique ; 

3° Les vétérinaires officiels mentionnés au V de l’article L. 231-2 du code rural ; 

4° Les agents de la direction générale de la concurrence, de la consommation et 
de la répression des fraudes, qui disposent à cet effet des pouvoirs prévus au livre 
II du code de la consommation. 

Les articles L. 1421-2, L. 1421-2-1, L. 1421-3, L. 5411-2 et L. 5411-3 du présent 
code sont applicables aux agents mentionnés aux 1° et 3° du présent article, 
habilités et assermentés dans des conditions déterminées par décret en Conseil 
d’État, pour l’exercice de cette mission. 

 

 

Article L. 5146-3 

La compétence territoriale des agents mentionnés au 3° des articles L. 5146-1 et 



 Textes précédents  Textes suite à la loi HPST (modifications en rouge) 

 Page 20

L. 5146-2 peut être étendue à plusieurs départements ou régions. 

 

Article L. 5146-4 

Les agents mentionnés au 1° des articles L. 5146-1 et L. 5146-2 sont désignés par 
le directeur général de l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments parmi 
les personnels de l’agence respectant des conditions d’aptitude scientifique et 
juridique définies par arrêté des ministres chargés de l’agriculture et de la santé 
pour contrôler l’application du présent titre et des mesures réglementaires qui en 
découlent. Ils sont également chargés du contrôle de l’application des 
dispositions relatives aux organismes génétiquement modifiés dans le domaine 
des médicaments vétérinaires. 

Ils peuvent être assistés par des experts désignés par le directeur général de 
l’agence. 

L’Agence française de sécurité sanitaire des aliments, afin de mener à bien ses 
missions, peut demander aux ministres chargés de l’agriculture et de la santé de 
faire intervenir seuls ou conjointement avec les inspecteurs de l’agence des 
agents de l’État mentionnés à l’article L. 5146-1. 

Lorsqu’ils interviennent à la demande de l’agence, ces agents agissent 
conformément aux lois et règlements qui leur sont applicables. 

 

Article L. 5146-5 

Les modalités d’application du présent chapitre sont, en tant que de besoin, 
déterminées par décret en Conseil d’État.  

Code de la santé publique 

Partie législative  

Cinquième partie : Produits de santé  

Livre Ier : Produits pharmaceutiques  

Titre IV : Médicaments vétérinaires 

Chapitre V : Agence nationale du médicament vétérinaire. 

 

Article 25 bis D  102 
 

 

 

 

Chapitre V : Agence nationale du médicament vétérinaire. Compétences et 
prérogatives de l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments en 
matière de médicaments vétérinaires 

 

Article L. 5145-2-1 

L’Agence française de sécurité sanitaire des aliments peut suspendre les essais, la 
fabrication, la préparation, l’importation, l’exploitation, l’exportation, la 
distribution en gros, le conditionnement, la mise sur le marché à titre gratuit ou 
onéreux, la détention en vue de la vente ou de la distribution à titre gratuit, la 
publicité, la prescription, la délivrance, l’utilisation ou l’administration d’un 
médicament vétérinaire ou d’une catégorie de médicaments vétérinaires non 
soumis à une autorisation ou à un enregistrement préalable à leur mise sur le 
marché ou à leur utilisation, lorsque ces médicaments ou les substances qu’ils 
contiennent soit présentent ou sont soupçonnés de présenter, dans les conditions 
normales d’emploi ou dans des conditions raisonnablement prévisibles, un 
danger pour la santé humaine ou pour la santé animale, soit sont fabriqués, mis 
sur le marché ou utilisés en infraction aux dispositions législatives ou 
réglementaires qui leur sont applicables.  

La suspension est prononcée soit pour une durée n’excédant pas un an en cas de 
danger ou de suspicion de danger, soit jusqu’à la mise en conformité des 
médicaments en cas d’infraction aux dispositions législatives ou réglementaires. 

L’agence peut interdire ces activités en cas de danger grave ou de suspicion de 
danger grave pour la santé humaine ou pour la santé animale. 

Elle peut aussi fixer des conditions particulières ou des restrictions pour 
l’utilisation des médicaments concernés afin de garantir leur sécurité sanitaire. 

 

Article L. 5145-2-2 

Sans préjudice des poursuites pénales qui peuvent être exercées, lorsqu’un 
médicament vétérinaire est mis sur le marché ou utilisé sans avoir obtenu 
l’autorisation ou l’enregistrement préalable exigé par les dispositions législatives 
ou réglementaires applicables à ce médicament, ou est mis sur le marché ou 
utilisé en infraction à ces dispositions, l’agence peut suspendre, jusqu’à la mise 
en conformité du médicament au regard de la législation et de la réglementation 
en vigueur, les essais, la fabrication, la préparation, l’importation, l’exploitation, 
l’exportation, la distribution en gros, le conditionnement, la mise sur le marché à 
titre gratuit ou onéreux, la détention en vue de la vente ou de la distribution à titre 
gratuit, la publicité, la prescription, la délivrance, l’utilisation ou l’administration 
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de ce médicament vétérinaire. 

Article L. 5145-5 

En cas de méconnaissance des dispositions de l'article L. 5145-6 par les 
entreprises titulaires d'autorisation de mise sur le marché de médicaments 
vétérinaires ou d'enregistrement de médicaments homéopathiques vétérinaires et 
par les entreprises qui fabriquent, importent ou exploitent des médicaments 
vétérinaires mentionnés à l'article L. 5142-1, l'agence peut prononcer une 
sanction financière ou une astreinte journalière.  

Le montant de la sanction financière est fixé en fonction de la gravité des faits et 
de la situation financière de l'entreprise dans la limite de 25 000 euros et celui de 
l'astreinte journalière dans la limite de 1 000 euros. Ce montant est doublé en cas 
de réitération des pratiques sanctionnées. 

Article L. 5145-5 

En cas de méconnaissance des dispositions de l'article L. 5145-6 des articles 
L. 5141-5, L. 5141-9 et L. 5145-6 par les entreprises titulaires d'autorisation de 
mise sur le marché de médicaments vétérinaires ou d'enregistrement de 
médicaments homéopathiques vétérinaires et par les entreprises qui fabriquent, 
importent ou exploitent des médicaments vétérinaires mentionnés à l'article 
L. 5142-1, l'agence peut prononcer une sanction financière ou une astreinte 
journalière.  

Le montant de la sanction financière est fixé en fonction de la gravité des faits et 
de la situation financière de l'entreprise dans la limite de 25 000 euros et celui de 
l'astreinte journalière dans la limite de 1 000 euros. Ce montant est doublé en cas 
de réitération des pratiques sanctionnées. 

Article L. 5145-7 

Un décret en Conseil d'Etat précise les règles de procédure applicables en cas de 
sanction prévue aux articles L. 5145-3 à L. 5145-6, ainsi que les modalités de 
liquidation de l'astreinte. 

 

Article L. 5145-7 

Un décret en Conseil d'Etat précise les règles de procédure applicables en cas de 
sanction prévue aux articles L. 5145-3 à L. 5145-6, ainsi que les modalités de 
liquidation de l'astreinte. 

Des décrets en Conseil d’État précisent, en tant que de besoin : 

1° Les règles de procédure applicables en cas de sanction prévue aux articles 
L. 5145-3 à L. 5145-6, ainsi que les modalités de liquidation de l’astreinte; 

2° Les modalités d’application des articles L. 5145-2-1 et L. 5145-2-2.  

 

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

Partie législative  

Première partie : Protection générale de la santé  

Livre III : Protection de la santé et environnement  

Titre III : Prévention des risques sanitaires liés à l'environnement et au 
travail 

Chapitre III : Rayonnements ionisants. 

 

Article L. 1333-10 

Le chef d'une entreprise utilisant des matériaux contenant des radionucléides 
naturels non utilisés pour leurs propriétés radioactives, fissiles ou fertiles met en 
oeuvre des mesures de surveillance de l'exposition, lorsque celle-ci est de nature 
à porter atteinte à la santé des personnes. La même obligation incombe aux 
propriétaires ou exploitants de lieux ouverts au public lorsque ce dernier est 
soumis à une exposition aux rayonnements naturels susceptibles de porter atteinte 
à sa santé. 

Article 25 bis  103 
 

 

 

 

 
 

 

 

Article L. 1333-10 

Le chef d'une entreprise utilisant des matériaux contenant des radionucléides 
naturels non utilisés pour leurs propriétés radioactives, fissiles ou fertiles met en 
oeuvre des mesures de surveillance de l'exposition, lorsque celle-ci est de nature 
à porter atteinte à la santé des personnes ainsi que les mesures nécessaires pour 
assurer leur protection. La même obligation incombe aux propriétaires ou 
exploitants de lieux ouverts au public lorsque ce dernier est soumis à une 
exposition aux rayonnements naturels susceptibles de porter atteinte à sa santé. 

L'obligation de surveillance incombe également aux propriétaires ou exploitants 
de lieux ouverts au public ou de certaines catégories d'immeubles bâtis situés 
dans les zones géographiques où l'exposition aux rayonnements naturels est 
susceptible de porter atteinte à la santé. Les zones géographiques concernées sont 
définies par arrêté des ministres chargés de la santé, du travail, de la construction 
et de l'écologie, pris après avis de l'Autorité de sûreté nucléaire. 

Lorsque le niveau d'activité du radon et de ses descendants atteint le seuil fixé en 
application de l'alinéa précédent, les propriétaires, ou à défaut les exploitants, des 
immeubles concernés sont tenus de mettre en œuvre les mesures nécessaires pour 
réduire l'exposition et assurer la santé des personnes.  

Les conditions d'application des deux précédents alinéas, en particulier les 
catégories d'immeubles concernées par l'obligation de surveillance, les niveaux 
maximaux d'activité et les mesures nécessaires pour réduire l'exposition et 
assurer la santé des personnes, sont définies par décret en Conseil d'État.  

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

Partie législative  

Première partie : Protection générale de la santé  

Livre III : Protection de la santé et environnement  

Titre III : Prévention des risques sanitaires liés à l'environnement et au 
travail 

Chapitre VII : Dispositions pénales. 
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Article L. 1337-6 

Est puni de six mois d'emprisonnement et d'une amende de 7500 euros le fait :  

1° De ne pas se conformer, dans le délai imparti par une mise en demeure 
notifiée par l'Autorité de sûreté nucléaire, aux prescriptions prises pour 
l'application du chapitre III du présent titre relatives à l'exercice d'une pratique ou 
à l'usage d'une substance ou d'un dispositif réglementés en application de l'article 
L. 1333-2 ;  

2° De ne pas mettre en oeuvre, dans le délai imparti par une mise en demeure 
notifiée par l'Autorité de sûreté nucléaire, les mesures de surveillance de 
l'exposition, de protection et d'information des personnes prévues par l'article 
L. 1333-8 ;  

3° De ne pas mettre en oeuvre, dans le délai imparti par une mise en demeure 
notifiée par l'Autorité de sûreté nucléaire, les mesures de surveillance prévues à 
l'article L. 1333-10 ;  

4° De ne pas communiquer les informations nécessaires à la mise à jour du 
fichier national des sources radioactives mentionné à l'article L. 1333-9 ;  

5° De ne pas se conformer, dans les délais impartis par une mise en demeure 
notifiée par l'Autorité de sûreté nucléaire, aux conditions particulières 
mentionnées au 1° de l'article L. 1333-20 ;  

6° De faire obstacle aux fonctions des agents mentionnés aux articles L. 1333-17 
et L. 1333-18.  

Article L. 1337-6 

Est puni de six mois d'emprisonnement et d'une amende de 7500 euros le fait :  

1° De ne pas se conformer, dans le délai imparti par une mise en demeure 
notifiée par l'Autorité de sûreté nucléaire, aux prescriptions prises pour 
l'application du chapitre III du présent titre relatives à l'exercice d'une pratique ou 
à l'usage d'une substance ou d'un dispositif réglementés en application de l'article 
L. 1333-2 ;  

2° De ne pas mettre en oeuvre, dans le délai imparti par une mise en demeure 
notifiée par l'Autorité de sûreté nucléaire, les mesures de surveillance de 
l'exposition, de protection et d'information des personnes prévues par l'article 
L. 1333-8 ;  

3° De ne pas mettre en oeuvre, dans le délai imparti par une mise en demeure 
notifiée par l'Autorité de sûreté nucléaire, les mesures de surveillance prévues à 
l'article L. 1333-10 et de protection prévues, en application de l'article L. 1333-
10, pour les entreprises et les lieux ouverts au public ;  

4° De ne pas communiquer les informations nécessaires à la mise à jour du 
fichier national des sources radioactives mentionné à l'article L. 1333-9 ;  

5° De ne pas se conformer, dans les délais impartis par une mise en demeure 
notifiée par l'Autorité de sûreté nucléaire, aux conditions particulières 
mentionnées au 1° de l'article L. 1333-20 ;  

6° De faire obstacle aux fonctions des agents mentionnés aux articles L. 1333-17 
et L. 1333-18. 

 

Le 1° du I et le II sont applicables à Wallis-et-Futuna. 

 

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

Partie législative  

Première partie : Protection générale de la santé  

Livre III : Protection de la santé et environnement  

Titre III : Prévention des risques sanitaires liés à l'environnement et au 
travail 

Chapitre IV : Lutte contre la présence de plomb ou d'amiante. 

 

Article 25 ter  104 
 

 

 

 
 

 

Article L. 1334-8-1 

Dans les zones délimitées pour la réalisation d'une opération d'amélioration de 
l'habitat, l'autorité administrative compétente prescrit aux propriétaires 
bénéficiant de subventions de travaux pour sortie d'insalubrité la réalisation et la 
communication d'un constat de risque d'exposition au plomb mentionné à l'article 
L. 1334-5 dans les immeubles affectés à l'usage d'habitation construits avant le 
1er janvier 1949. Les constats établis dans les conditions de l'article L. 1334-8 lui 
sont communiqués à sa demande. 

 

Article L. 1334-9 

Si le constat, établi dans les conditions mentionnées aux articles L. 1334-6 à 
L. 1334-8, met en évidence la présence de revêtements dégradés contenant du 
plomb à des concentrations supérieures aux seuils définis par l'arrêté mentionné à 
l'article L. 1334-2, le propriétaire ou l'exploitant du local d'hébergement doit en 
informer les occupants et les personnes amenées à faire des travaux dans 
l'immeuble ou la partie d'immeuble concerné. Il procède aux travaux appropriés 
pour supprimer le risque d'exposition au plomb, tout en garantissant la sécurité 
des occupants. En cas de location, lesdits travaux incombent au propriétaire 
bailleur. La non-réalisation desdits travaux par le propriétaire bailleur, avant la 
mise en location du logement, constitue un manquement aux obligations 
particulières de sécurité et de prudence susceptible d'engager sa responsabilité 
pénale. 

 

Article L. 1334-9 

Si le constat, établi dans les conditions mentionnées aux articles L. 1334-6 à 
L. 1334-8 L. 1334-8-1, met en évidence la présence de revêtements dégradés 
contenant du plomb à des concentrations supérieures aux seuils définis par 
l'arrêté mentionné à l'article L. 1334-2, le propriétaire ou l'exploitant du local 
d'hébergement doit en informer les occupants et les personnes amenées à faire 
des travaux dans l'immeuble ou la partie d'immeuble concerné. Il procède aux 
travaux appropriés pour supprimer le risque d'exposition au plomb, tout en 
garantissant la sécurité des occupants. En cas de location, lesdits travaux 
incombent au propriétaire bailleur. La non-réalisation desdits travaux par le 
propriétaire bailleur, avant la mise en location du logement, constitue un 
manquement aux obligations particulières de sécurité et de prudence susceptible 
d'engager sa responsabilité pénale. 

 

Article L. 1334-10 

Si le constat de risque d'exposition au plomb établi dans les conditions 
mentionnées aux articles L. 1334-6, L. 1334-7 et L. 1334-8 fait apparaître la 
présence de facteurs de dégradation précisés par arrêté des ministres chargés de 
la santé et de la construction, l'auteur du constat transmet immédiatement une 
copie de ce document au représentant de l'Etat dans le département. 

 

Article L. 1334-10 

Si le constat de risque d'exposition au plomb établi dans les conditions 
mentionnées aux articles L. 1334-6, L. 1334-7 et L. 1334-8 L. 1334-8-1fait 
apparaître la présence de facteurs de dégradation précisés par arrêté des ministres 
chargés de la santé et de la construction, l'auteur du constat transmet 
immédiatement une copie de ce document au représentant de l'Etat dans le 
département. 
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CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

Partie législative  

Première partie : Protection générale de la santé  

Livre III : Protection de la santé et environnement  

Titre III : Prévention des risques sanitaires liés à l'environnement et au 
travail 

Chapitre IV : Lutte contre la présence de plomb ou d'amiante. 

 

 

Article 25 quater  105 
 

 

 

 
 

 

 

Article L. 1334-12-1 

Les propriétaires, ou à défaut les exploitants, des immeubles bâtis y font 
rechercher la présence d'amiante ; en cas de présence d'amiante, ils font établir un 
diagnostic de l'état de conservation de l'amiante dans les matériaux et produits 
repérés et mettent en œuvre, le cas échéant, les mesures nécessaires pour 
contrôler et réduire l'exposition. 

 

Article L. 1334-14 

Les organismes réalisant les repérages et les opérations de contrôle 
communiquent à l'autorité administrative, sur sa demande, les informations 
nécessaires à l'observation de l'état du parc immobilier. 

 

Article L. 1334-15 

Le représentant de l'État dans le département peut prescrire au propriétaire ou, à 
défaut, à l'exploitant d'un immeuble bâti : 

1° La mise en œuvre des mesures nécessaires en cas d'inobservation des 
obligations prévues à l'article L. 1334-12-1 ; 

2° La réalisation d'une expertise visant à déterminer les mesures nécessaires ou à 
vérifier que les mesures mises en œuvre ou envisagées au titre de ces obligations 
sont adaptées. 

 

Article L. 1334-16 

En cas d'urgence, le représentant de l'État peut : 

1° Faire réaliser, aux frais du propriétaire ou, à défaut, de l'exploitant de 
l'immeuble concerné, les repérages et diagnostics mentionnés à l'article L. 1334-
12-1 ou l'expertise mentionnée au 2° de l'article L. 1334-15 ; 

2° Fixer un délai pour la réalisation des mesures conservatoires nécessaires pour 
faire cesser l'exposition à l'amiante. Si ces mesures n'ont pas été exécutées à 
l'expiration du délai, il fait procéder d'office à leur exécution aux frais du 
propriétaire ou de l'exploitant. 

La créance publique est recouvrée comme en matière de contributions directes. 

 

Article L 1334-17 

Les conditions d'application des articles L. 1334-12-1 à L. 1334-16 sont 
déterminées par décret en Conseil d'État, et en particulier : 

1° Les immeubles bâtis et les produits et matériaux concernés ; 

2° Les modalités de réalisation des repérages ; 

3° Les conditions auxquelles doivent répondre les organismes réalisant les 
repérages et les opérations de contrôle ainsi que les modalités de contrôle de leur 
respect ; 

4° La nature des mesures à prendre en cas de présence d'amiante. 

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

Partie législative  

Première partie : Protection générale de la santé  

Livre III : Protection de la santé et environnement  

Titre IV : Prévention des risques d'intoxication 

Chapitre Ier : Dispositions s'appliquant à toute préparation. 

 

Article 25 quinquies   106 
 

 

 

Titre IV : Prévention des risques d'intoxication   Toxicovigilance 

 

Article L. 1341-1 
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Article L. 1341-1 

Les centres antipoison, définis à l'article L. 6141-4, et l'organisme agréé 
mentionné à l'article L. 1341-2 ont accès à la composition de toute préparation 
dans l'exercice de leurs missions de conseil, de soins ou de prévention en vue 
d'en prévenir les effets sur la santé ou de répondre à toute demande d'ordre 
médical destinée au traitement des affections induites par ces produits, en 
particulier en cas d'urgence.  

Les fabricants, les importateurs ou les vendeurs de toutes préparations doivent 
fournir leur composition aux centres antipoison ou à l'organisme agréé mentionné 
à l'article L. 1341-2 dès qu'ils en reçoivent la demande.  

Ils sont libérés de cette obligation lorsque les informations concernant ces 
préparations ont déjà été données à l'organisme agréé mentionné à l'article 
L. 1342-1.  

Les fabricants, les importateurs ou les vendeurs de toute substance et préparation 
doivent, en outre, déclarer sans délai au centre antipoison désigné par arrêté du 
ministre chargé de la santé les cas d'intoxication humaine induits par cette 
substance ou préparation dont ils ont connaissance. 

Les centres antipoison, définis à l'article L. 6141-4, et l'organisme agréé 
mentionné à l'article L. 1341-2 ont accès à la composition de toute préparation 
dans l'exercice de leurs missions de conseil, de soins ou de prévention en vue 
d'en prévenir les effets sur la santé ou de répondre à toute demande d'ordre 
médical destinée au traitement des affections induites par ces produits, en 
particulier en cas d'urgence.  

Les fabricants, les importateurs ou les vendeurs de toutes préparations doivent 
fournir leur composition aux centres antipoison ou à l'organisme agréé mentionné 
à l'article L. 1341-2 dès qu'ils en reçoivent la demande.  

Ils sont libérés de cette obligation lorsque les informations concernant ces 
préparations ont déjà été données à l'organisme agréé mentionné à l'article 
L. 1342-1.  

Les fabricants, les importateurs ou les vendeurs de toute substance et préparation 
doivent, en outre, déclarer sans délai au centre antipoison désigné par arrêté du 
ministre chargé de la santé les cas d'intoxication humaine induits par cette 
substance ou préparation dont ils ont connaissance. 

Les personnes responsables de la mise sur le marché de toute substance ou 
préparation doivent, dès qu’elles en reçoivent la demande, communiquer sa 
composition aux organismes chargés de la toxicovigilance et à l’organisme 
compétent mentionné à l’article L. 4411-4 du code du travail. 

Elles doivent, en outre, déclarer aux organismes chargés de la toxicovigilance les 
cas d’intoxication humaine induits par cette substance ou préparation dont elles 
ont connaissance, et conserver les informations y afférentes. 

Article L. 1341-2 

Les compositions recueillies par les centres antipoison sont transmises, dans des 
conditions assurant leur confidentialité, à l'organisme agréé mentionné à l'article 
L. 1342-1 chargé de centraliser ces informations. 

Article L. 1341-2 

Les compositions recueillies par les centres antipoison sont transmises, dans des 
conditions assurant leur confidentialité, à l'organisme agréé mentionné à l'article 
L. 1342-1 chargé de centraliser ces informations. 

Les professionnels de santé sont tenus de déclarer aux organismes chargés de la 
toxicovigilance les cas d’intoxication humaine induits par toute substance ou 
préparation dont ils ont connaissance. 

Article L. 1341-3 

Un décret en Conseil d'Etat définit le contenu de l'information transmise aux 
centres antipoison ou au centre agréé et les conditions dans lesquelles ce dernier 
fournit les informations et les personnes qui y ont accès, de façon à assurer leur 
confidentialité. 

Article L. 1341-3 

Un décret en Conseil d'Etat définit le contenu de l'information transmise aux 
centres antipoison ou au centre agréé et les conditions dans lesquelles ce dernier 
fournit les informations et les personnes qui y ont accès, de façon à assurer leur 
confidentialité. 

Les conditions d’application du présent chapitre sont déterminées par décret en 
Conseil d’État, et notamment : 

1° Les conditions de désignation et les missions des organismes chargés de la 
toxicovigilance ; 

2° Les conditions dans lesquelles est préservée la confidentialité à l’égard des 
tiers des informations couvertes par le secret médical ou le secret industriel 
transmises en application des articles L. 1341-1 et L. 1341-2 ; 

3° Les conditions de partage des informations entre les organismes responsables 
des systèmes de vigilance réglementés. 

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

Partie législative  

Première partie : Protection générale de la santé  

Livre III : Protection de la santé et environnement  

Titre IV : Prévention des risques d'intoxication 

Chapitre II : Dispositions propres aux substances et préparations 
dangereuses. 

 

Article Article L. 1342-1 

Les fabricants, les importateurs ou les vendeurs de substances ou de préparations 
dangereuses non exclusivement destinées à être utilisées dans les établissements 
mentionnés à l'article L. 231-1 du code du travail doivent, dans des conditions 
définies par décret en Conseil d'Etat, fournir à un organisme agréé par le ministre 
chargé de la santé toutes les informations nécessaires sur ces produits, et 
notamment leur composition, en vue d'en prévenir les effets sur la santé ou de 
répondre à toute demande d'ordre médical destinée au traitement des affections 
induites par ces produits, en particulier en cas d'urgence.  

Les dispositions précédentes ne s'appliquent pas au fabricant, à l'importateur ou 
au vendeur de certaines catégories de substances ou de préparations, définies par 
décret en Conseil d'Etat et soumises à d'autres procédures de déclaration ou 

 

 

 

 

 

 
 

 

Article L. 1342-1 

Les fabricants, les importateurs ou les vendeurs de substances ou de préparations 
dangereuses non exclusivement destinées à être utilisées dans les établissements 
mentionnés à l'article L. 231-1 du code du travail doivent, dans des conditions 
définies par décret en Conseil d'Etat, fournir à un organisme agréé par le ministre 
chargé de la santé toutes les informations nécessaires sur ces produits, et 
notamment leur composition, en vue d'en prévenir les effets sur la santé ou de 
répondre à toute demande d'ordre médical destinée au traitement des affections 
induites par ces produits, en particulier en cas d'urgence.  

Les responsables de la mise sur le marché de substances ou préparations 
dangereuses définies au 1° de l’article L. 5132-1 et à l’article L. 1342-2 sont 
tenus d’établir une déclaration unique comportant toutes les informations sur ces 
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d'autorisation lorsque ces procédures prennent en compte les risques encourus par 
l'homme, l'animal ou l'environnement.  

Obligation peut être faite aux personnes mentionnées au premier alinéa de 
participer à la conservation et à l'exploitation des informations et de contribuer à 
la couverture des dépenses qui en résultent. 

 

substances ou préparations, notamment leur composition, destinées aux 
organismes mentionnés à l’article L. 1341-1.  

Les dispositions précédentes ne s'appliquent pas au fabricant, à l'importateur ou 
au vendeur aux responsables de la mise sur le marché de certaines catégories de 
substances ou de préparations, définies par décret en Conseil d'Etat et soumises à 
d'autres procédures de déclaration ou d'autorisation lorsque ces procédures 
prennent en compte les risques encourus par l'homme, l'animal ou 
l'environnement.  

Obligation peut être faite aux personnes mentionnées au premier alinéa de 
participer à la conservation et à l'exploitation des informations et de contribuer à 
la couverture des dépenses qui en résultent. 

 

Article L. 1342-3 

Sont déterminées par décret en Conseil d'Etat les modalités d'application des 
dispositions du présent chapitre et notamment :  

1° Les conditions dans lesquelles les informations prévues à l'article L. 1342-1 
sont fournies par l'organisme agréé, les personnes qui y ont accès et les modalités 
selon lesquelles sont préservés les secrets de fabrication ;  

2° Les dispositions relatives à l'étiquetage des substances et préparations 
dangereuses. 

 

Article L. 1342-3 

Sont déterminées par décret en Conseil d'Etat les modalités d'application des 
dispositions du présent chapitre et notamment :  

1° Les conditions dans lesquelles les informations prévues à l'article L. 1342-1 
sont fournies par l'organisme agréé, les personnes qui y ont accès et les modalités 
selon lesquelles sont préservés les secrets de fabrication ;  

1° Le contenu de la déclaration mentionnée à l’article L. 1342-1, les personnes 
qui y ont accès et les conditions dans lesquelles est préservée la confidentialité à 
l’égard des tiers des informations couvertes par le secret industriel qu’elle 
comporte ;  

2° Les dispositions relatives à l'étiquetage des substances et préparations 
dangereuses mentionnées à l’article L. 1342-2. 

 

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

Partie législative  

Première partie : Protection générale de la santé  

Livre IV : Administration générale de la santé  

Titre Ier : Institutions 

Chapitre III : Sécurité, veille et alerte sanitaires. 

 

Article L. 1413-4 

… 

Pour l'exercice de ses missions, l'Institut de veille sanitaire s'appuie sur un réseau 
de centres nationaux de référence pour la lutte contre les maladies transmissibles, 
dont les modalités de désignation ainsi que les missions sont fixées par arrêté du 
ministre chargé de la santé. 

 

 

 

 

 

 

 

Article L. 1413-4 

… 

Pour l'exercice de ses missions, l'Institut de veille sanitaire s'appuie sur un réseau 
de centres nationaux de référence pour la lutte contre les maladies transmissibles, 
dont les modalités de désignation ainsi que les missions sont fixées par arrêté du 
ministre chargé de la santé. Il organise la toxicovigilance en s’appuyant sur un 
réseau comprenant notamment les organismes mentionnés à l’article L. 1341-1.  

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

Partie législative  

Première partie : Protection générale de la santé  

Livre III : Protection de la santé et environnement  

Titre III : Prévention des risques sanitaires liés à l'environnement et au 
travail 

Chapitre III : Rayonnements ionisants. 

 

Article L. 1333-3 

La personne responsable d'une des activités mentionnées à l'article L. 1333-1 est 
tenue de déclarer sans délai à l'Autorité de sûreté nucléaire et au représentant de 
l'Etat dans le département tout incident ou accident susceptible de porter atteinte 
à la santé des personnes par exposition aux rayonnements ionisants. 

 

 

 

 

 
 

 

 

Article L. 1333-3 

La personne responsable d'une des activités mentionnées à l'article L. 1333-1 est 
tenue de déclarer sans délai à l'Autorité de sûreté nucléaire et au représentant de 
l'Etat dans le département tout incident ou accident susceptible de porter atteinte 
à la santé des personnes par exposition aux rayonnements ionisants. 

Les professionnels de santé participant au traitement ou au suivi de patients 
exposés à des fins médicales à des rayonnements ionisants, ayant connaissance 
d’un incident ou accident lié à cette exposition, en font la déclaration sans délai à 
l’Autorité de sûreté nucléaire et au directeur général de l’agence régionale de 
santé, sans préjudice de l’application de l’article L. 5212-2.  

Le directeur général de l’agence régionale de santé informe le représentant de 
l’État territorialement compétent dans les conditions prévues à l’article L. 1435-
1.  
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En l’absence d’agence régionale de santé, les missions attribuées à son directeur 
général par le III sont exercées par le directeur de l’agence régionale de 
l’hospitalisation. 

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

Partie législative  

Première partie : Protection générale de la santé  

Livre IV : Administration générale de la santé  

Titre Ier : Institutions 

Chapitre III : Sécurité, veille et alerte sanitaires. 

 

Article L. 1413-4 

Les services de l'Etat ainsi que les organismes placés sous sa tutelle apportent 
leur concours à l'Institut de veille sanitaire, dans l'exercice de ses missions. 
L'institut peut demander aux ministres concernés de faire intervenir les agents 
habilités à contrôler l'application des dispositions législatives et réglementaires 
visant à préserver la santé humaine.  

L'Etat et les collectivités territoriales, leurs établissements publics, les services de 
protection civile ou d'urgence, le service de santé des armées, les observatoires 
régionaux de la santé et les organismes de sécurité sociale ainsi que les services 
de promotion de la santé en faveur des élèves, les services universitaires ou 
interuniversitaires de médecine préventive et de promotion de la santé et les 
autres correspondants, publics et privés, du réseau national de santé publique 
mentionnés à l'article L. 1413-2 lui transmettent les informations nécessaires à 
l'exercice de ses missions. Les services de santé au travail ou, pour les données 
personnelles de santé, les médecins du travail fournissent à l'institut les 
informations nécessaires à l'exercice de ses missions, dans les conditions de 
confidentialité mentionnées à l'article L. 1413-5.  

Pour améliorer la connaissance et la prévention des risques sanitaires en milieu 
de travail, les entreprises publiques et privées fournissent également à l'institut, à 
sa demande, toutes informations nécessaires à l'exercice de ses missions. 
L'institut contribue à la mise en place, dans ces entreprises, de surveillances 
épidémiologiques en lien notamment avec les services de santé au travail.  

A la demande de l'Institut de veille sanitaire, les personnes assurant le service 
extérieur des pompes funèbres mentionné à l'article L. 2223-19 du code général 
des collectivités territoriales lui transmettent toutes informations nécessaires à 
l'exercice de ses missions.  

L'institut est destinataire des expertises et des rapports d'évaluation, de contrôle et 
d'inspection relatifs à la veille sanitaire et à la sécurité sanitaire, réalisés par 
l'Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé, l'Agence française 
de sécurité sanitaire des aliments, l'Agence française de sécurité sanitaire 
environnementale et par les services de l'Etat ou par les établissements publics 
qui lui sont rattachés.  

Pour l'exercice de ses missions, l'Institut de veille sanitaire s'appuie sur un réseau 
de centres nationaux de référence pour la lutte contre les maladies transmissibles, 
dont les modalités de désignation ainsi que les missions sont fixées par arrêté du 
ministre chargé de la santé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article L. 1413-4 

Les services de l'Etat ainsi que les organismes placés sous sa tutelle apportent 
leur concours à l'Institut de veille sanitaire, dans l'exercice de ses missions. 
L'institut peut demander aux ministres concernés de faire intervenir les agents 
habilités à contrôler l'application des dispositions législatives et réglementaires 
visant à préserver la santé humaine.  

L'Etat et les collectivités territoriales, leurs établissements publics, les services de 
protection civile ou d'urgence, le service de santé des armées, les observatoires 
régionaux de la santé et les organismes de sécurité sociale ainsi que les services 
de promotion de la santé en faveur des élèves, les services universitaires ou 
interuniversitaires de médecine préventive et de promotion de la santé et les 
autres correspondants, publics et privés, du réseau national de santé publique 
mentionnés à l'article L. 1413-2 lui transmettent les informations nécessaires à 
l'exercice de ses missions. Les services de santé au travail ou, pour les données 
personnelles de santé, les médecins du travail fournissent à l'institut les 
informations nécessaires à l'exercice de ses missions, dans les conditions de 
confidentialité mentionnées à l'article L. 1413-5. Les professionnels de santé 
transmettent à l’institut les données individuelles nécessaires à l’exercice de ses 
missions dans des conditions préservant la confidentialité de ces données à 
l’égard des tiers.  

Pour améliorer la connaissance et la prévention des risques sanitaires en milieu 
de travail, les entreprises publiques et privées fournissent également à l'institut, à 
sa demande, toutes informations nécessaires à l'exercice de ses missions. 
L'institut contribue à la mise en place, dans ces entreprises, de surveillances 
épidémiologiques en lien notamment avec les services de santé au travail.  

A la demande de l'Institut de veille sanitaire, les personnes assurant le service 
extérieur des pompes funèbres mentionné à l'article L. 2223-19 du code général 
des collectivités territoriales lui transmettent toutes informations nécessaires à 
l'exercice de ses missions.  

L'institut est destinataire des expertises et des rapports d'évaluation, de contrôle et 
d'inspection relatifs à la veille sanitaire et à la sécurité sanitaire, réalisés par 
l'Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé, l'Agence française 
de sécurité sanitaire des aliments, l'Agence française de sécurité sanitaire 
environnementale et par les services de l'Etat ou par les établissements publics 
qui lui sont rattachés.  

Pour l'exercice de ses missions, l'Institut de veille sanitaire s'appuie sur un réseau 
de centres nationaux de référence pour la lutte contre les maladies transmissibles, 
dont les modalités de désignation ainsi que les missions sont fixées par arrêté du 
ministre chargé de la santé. 

 

Article L. 1413-16 

Les modalités d'application du présent chapitre sont déterminées par décret en 
Conseil d'Etat et notamment :  

1° Les conditions dans lesquelles l'institut accède aux informations couvertes par 
le secret médical ou industriel, prévues à l'article L. 1413-5 ;  

2° Le régime de l'institut et le contrôle de l'Etat auquel il est soumis, prévus à 
l'article L. 1413-7 ;  

3° La nature et la gravité des événements mentionnés à l'article L. 1413-14 qui 
doivent être déclarés, les modalités selon lesquelles ces informations sont 
recueillies et les règles garantissant le respect du secret médical. 

Article L. 1413-16 

Les modalités d'application du présent chapitre sont déterminées par décret en 
Conseil d'Etat et notamment :  

1° Les conditions dans lesquelles l'institut accède aux informations couvertes par 
le secret médical ou industriel, prévues à l'article L. 1413-5 ;  

1° Les conditions dans lesquelles est préservée la confidentialité à l’égard des 
tiers des données individuelles transmises à l’Institut de veille sanitaire en 
application de l’article L. 1413-4 et des informations couvertes par le secret 
médical ou le secret industriel auxquelles il accède conformément à 
l’article L. 1413-5 ;  

2° Le régime de l'institut et le contrôle de l'Etat auquel il est soumis, prévus à 
l'article L. 1413-7 ;  

3° La nature et la gravité des événements mentionnés à l'article L. 1413-14 qui 
doivent être déclarés, les modalités selon lesquelles ces informations sont 
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recueillies et les règles garantissant le respect du secret médical. 

 

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

Partie législative  

Troisième partie : Lutte contre les maladies et dépendances  

Livre Ier : Lutte contre les maladies transmissibles  

Titre Ier : Lutte contre les épidémies et certaines maladies transmissibles 

Chapitre V : Contrôle sanitaire aux frontières. 

 
 

Article L. 3115-1 

Le contrôle sanitaire aux frontières est régi, sur le territoire de la République 
française, par les dispositions des règlements sanitaires pris par l'Organisation 
mondiale de la santé conformément aux articles 21 et 22 de sa constitution, des 
arrangements internationaux et des lois et règlements nationaux intervenus ou à 
intervenir en cette matière en vue de prévenir la propagation par voie terrestre, 
maritime ou aérienne des maladies transmissibles. 

Article 25 sexies  107 
 

 

 

 

 

Chapitre V : Contrôle sanitaire aux frontières Lutte contre la propagation 
internationale des maladies  

 

Article L. 3115-1 

Le contrôle sanitaire aux frontières est régi, sur le territoire de la République 
française, par les dispositions des règlements sanitaires pris par l'Organisation 
mondiale de la santé conformément aux articles 21 et 22 de sa constitution, des 
arrangements internationaux et des lois et règlements nationaux intervenus ou à 
intervenir en cette matière en vue de prévenir la propagation par voie terrestre, 
maritime ou aérienne des maladies transmissibles. 

Ce contrôle est assuré par les agents mentionnés à l'article L. 1421-1. En cas de 
nécessité, le représentant de l'État dans le département peut également habiliter 
les agents des ministères chargés de l'agriculture, de la défense, des douanes, de 
la police de l'air et des frontières, de la mer et des transports pour effectuer ce 
contrôle. 

Ces agents disposent à cet effet des prérogatives mentionnées aux 
articles L. 1421-2 et L. 1421-3. 

En outre, le représentant de l'État peut confier la réalisation des contrôles 
techniques et la délivrance des certificats correspondants à des personnes ou 
organismes agréés. 

 

Article L. 3115-2 

En cas de voyage international, les exploitants de moyens de transport, 
d'infrastructures de transport et d'agences de voyages sont tenus d'informer leurs 
passagers ou leurs clients des risques pour la santé publique constatés par les 
autorités sanitaires dans les lieux de destination ou de transit. Ils les informent 
également des recommandations à suivre et des mesures sanitaires mises en place 
contre ces risques. 

En cas d'identification d'un risque sanitaire grave postérieurement à un voyage et 
pour permettre la mise en place des mesures d'information et de protection 
nécessaires, les exploitants mentionnés au premier alinéa sont tenus de 
communiquer aux autorités sanitaires les données permettant l'identification des 
passagers exposés ou susceptibles d'avoir été exposés au risque. 

 

Article L. 3115-3 

Sont déterminés par décret en Conseil d'État : 

1° En application du Règlement sanitaire international de 2005 : 

a) Les critères de désignation des points d'entrée du territoire, notamment en ce 
qui concerne l'importance de leur trafic international et leur répartition homogène 
sur le territoire ; 

b) Les critères de définition des événements sanitaires graves ou inhabituels 
devant être déclarés aux autorités sanitaires et les modalités de déclaration de ces 
événements ; 

c) Les critères de désignation des centres de vaccination antiamarile, les 
conditions de validité des certificats de vaccination antiamarile et les modalités 
de contrôle de ces certificats lors de l'entrée sur le territoire ; 

2° Les conditions d'agrément des personnes ou organismes pouvant réaliser les 
contrôles techniques mentionnés au deuxième alinéa de l'article L. 3115-1 et les 
modalités de délivrance des certificats correspondants ; 

3° Les conditions d'application de l'article L. 3115-2, notamment les modalités de 
communication des informations relatives aux risques pour la santé publique 
constatés aux passagers ou aux clients, les critères de définition du risque 
sanitaire grave et les conditions de communication des données permettant 
l'identification des passagers. 
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Article L. 3115-4 

Sont déterminées par décret les capacités techniques que doivent acquérir les 
points d'entrée du territoire, notamment en matière de mise à disposition 
d'installations, de matériel et de personnel appropriés, ainsi que la liste des points 
d'entrée désignés. 

 

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

Partie législative  

Troisième partie : Lutte contre les maladies et dépendances  

Livre Ier : Lutte contre les maladies transmissibles  

Titre Ier : Lutte contre les épidémies et certaines maladies transmissibles 

Chapitre VI : Dispositions pénales. 

 

Article L. 3116-3 

Ont qualité pour constater les infractions en matière de contrôle sanitaire aux 
frontières, les médecins inspecteurs de santé publique, les médecins, officiers, 
gardes et agents, chargés du contrôle sanitaire aux frontières, habilités et 
assermentés dans les conditions fixées par décret en Conseil d'Etat.  

Les procès-verbaux dressés par ces agents font foi jusqu'à preuve contraire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article L. 3116-3 

Ont qualité pour rechercher et constater les infractions en matière de contrôle 
sanitaire aux frontières, les médecins inspecteurs de santé publique, les médecins, 
officiers, gardes et agents agents mentionnés au deuxième alinéa de 
l'article L. 3115-1, chargés du contrôle sanitaire aux frontières, habilités et 
assermentés dans les conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. Ces agents 
disposent à cet effet des prérogatives mentionnées aux articles L. 1421-2 et 
L. 1421-3. 

Les procès-verbaux dressés par ces agents font foi jusqu'à preuve contraire. 

 

Article L. 3116-6 

Le fait de faire obstacle aux fonctions des agents mentionnés au deuxième alinéa 
de l'article L. 3115-1 ou à la réalisation de contrôles techniques par un organisme 
agréé mentionné au quatrième alinéa du même article est puni de six mois 
d'emprisonnement et de 7 500 € d'amende 

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

Partie législative  

Troisième partie : Lutte contre les maladies et dépendances  

Livre VIII : Mayotte, îles Wallis et Futuna et Terres australes et 
antarctiques françaises, Nouvelle-Calédonie et Polynésie française  

Titre II : Iles Wallis et Futuna 

Chapitre VI : Dispositions pénales. 

 

Article L. 3826-1 

Les articles L. 3116-3 à L. 3116-5 sont applicables dans le territoire des îles 
Wallis et Futuna. 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Article L. 3826-1 

Les articles L. 3116-3 à L. 3116-5 . 3116-6 ont applicables dans le territoire des 
îles Wallis et Futuna. 

 

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

Partie législative  

Troisième partie : Lutte contre les maladies et dépendances  

Livre VIII : Mayotte, îles Wallis et Futuna et Terres australes et 
antarctiques françaises, Nouvelle-Calédonie et Polynésie française  

Titre IV : Nouvelle-Calédonie et Polynésie française 

 

 

 

 

 
 

 

CHAPITRE V : Lutte contre la propagation internationale des maladies 

 

Article L. 3845-1 

Le chapitre V du titre Ier du livre Ier de la présente partie est applicable en 
Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française. 

 

Article L. 3845-2 

Pour l'application de l'article L. 3115-1 à la Nouvelle-Calédonie et à la Polynésie 
française, les mots : " représentant de l'État dans le département " sont remplacés 
par les mots : " représentant de l'État en Polynésie française ou en Nouvelle-
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Calédonie".  

 

Le I est applicable à Wallis-et-Futuna. 

 

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

Partie législative  

Troisième partie : Lutte contre les maladies et dépendances  

Livre Ier : Lutte contre les maladies transmissibles  

Titre II : Infection par le virus de l'immunodéficience humaine et infections 
sexuellement transmissibles 

Chapitre Ier : Dispositions générales. 

 

Article L. 3121-2 

Dans chaque département, le représentant de l'Etat désigne au moins une 
consultation destinée à effectuer de façon anonyme et gratuite la prévention, le 
dépistage et le diagnostic de l'infection par le virus de l'immunodéficience 
humaine ainsi que l'accompagnement dans la recherche de soins appropriés.  

Ces consultations peuvent également être habilitées par le représentant de l'Etat à 
participer dans les mêmes conditions à la lutte contre d'autres maladies 
transmissibles, et notamment les hépatites virales.  

Les dépenses afférentes aux missions énoncées dans le présent article sont prises 
en charge par l'assurance maladie, sans qu'il soit fait application des dispositions 
du code de la sécurité sociale et du code rural relatives à l'ouverture du droit aux 
prestations couvertes par les régimes de base, au remboursement de la part 
garantie par l'assurance maladie, à la participation de l'assuré aux tarifs servant de 
base aux remboursements ainsi qu'au forfait mentionné à l'article L. 174-4 du 
code de la sécurité sociale.  

Un décret fixe les modalités d'application du présent article. 

 

Article 25 septies  108 
 

 

 

 

 

 

 

Article L. 3121-2 

Dans chaque département, le représentant de l'Etat désigne au moins une 
consultation destinée à effectuer de façon anonyme et gratuite la prévention, le 
dépistage et le diagnostic de l'infection par le virus de l'immunodéficience 
humaine ainsi que l'accompagnement dans la recherche de soins appropriés.  

Ces consultations peuvent également être habilitées par le représentant de l'Etat à 
participer dans les mêmes conditions à la lutte contre d'autres maladies 
transmissibles, et notamment les hépatites virales.  

En cas de nécessité thérapeutique et dans l’intérêt du patient, le médecin peut 
procéder à la levée de l’anonymat sous réserve du consentement exprès, libre et 
éclairé de la personne intéressée dans des conditions définies par arrêté. La levée 
de l’anonymat respecte les conditions établies par un référentiel publié par arrêté 
du ministre chargé de la santé.  

Les dépenses afférentes aux missions énoncées dans le présent article sont prises 
en charge par l'assurance maladie, sans qu'il soit fait application des dispositions 
du code de la sécurité sociale et du code rural relatives à l'ouverture du droit aux 
prestations couvertes par les régimes de base, au remboursement de la part 
garantie par l'assurance maladie, à la participation de l'assuré aux tarifs servant de 
base aux remboursements ainsi qu'au forfait mentionné à l'article L. 174-4 du 
code de la sécurité sociale.  

Un décret fixe les modalités d'application du présent article. 

Article L. 3121-2-1 

Les activités de prévention, de dépistage, de diagnostic et de traitement 
ambulatoire des infections sexuellement transmissibles sont gratuites et 
anonymes lorsqu'elles sont exercées par des établissements ou organismes 
habilités dans des conditions définies par décret ou par un organisme relevant 
d'une collectivité territoriale ayant conclu une convention en application de 
l'article L. 3121-1. 

Article L. 3121-2-1 

Les activités de prévention, de dépistage, de diagnostic et de traitement 
ambulatoire des infections sexuellement transmissibles sont gratuites et 
anonymes lorsqu'elles sont exercées par des établissements ou organismes 
habilités dans des conditions définies par décret ou par un organisme relevant 
d'une collectivité territoriale ayant conclu une convention en application de 
l'article L. 3121-1. 

En cas de nécessité thérapeutique et dans l’intérêt du patient, le médecin peut 
procéder à la levée de l’anonymat sous réserve du consentement exprès, libre et 
éclairé de la personne intéressée dans des conditions définies par arrêté. La levée 
de l’anonymat respecte les conditions établies par un référentiel publié par arrêté 
du ministre chargé de la santé.  

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

Partie législative  

Première partie : Protection générale de la santé  

Livre III : Protection de la santé et environnement  

Titre II : Sécurité sanitaire des eaux et des aliments 

Chapitre III : Agence française de sécurité sanitaire des aliments. 

 

Article L. 1323-2 

… 

8° Participe à la définition, à la coordination et à l'évaluation des systèmes de 
recueil des incidents liés aux produits énoncés à l'article L. 1323-1 et susceptibles 
d'avoir des effets indésirables sur la santé humaine ; 

Article 25 octies A  109 
 

 

 

 

 

 

Article L. 1323-2 

… 

8° Participe à la définition, à la coordination et à l'évaluation des systèmes de 
recueil des incidents liés aux produits énoncés à l'article L. 1323-1 et susceptibles 
d'avoir des effets indésirables sur la santé humaine. Elle assure la mise en œuvre 
du système de vigilance sur les nouveaux aliments, sur les compléments 
alimentaires, sur les aliments qui font l’objet d’adjonction de substances à but 
nutritionnel ou physiologique ainsi que sur les produits destinés à une 
alimentation particulière. À cette fin, les professionnels de santé lui déclarent 
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sans délai les cas d’effets indésirables induits par ces produits dont ils ont eu 
connaissance. Les fabricants et les distributeurs participent à ce système de 
vigilance. Cette obligation est réputée remplie par la mise en œuvre des 
dispositions de l’article L. 221-1-3 du code de la consommation. L’agence est 
tenue informée par les autorités administratives compétentes mentionnées au 
même article L. 221-1-3. Les fabricants et distributeurs fournissent à la demande 
de l’agence les informations nécessaires sur la composition de ces produits ; 

Article L. 1323-11 

Sont déterminés par décret en Conseil d'Etat :  

1° Le régime administratif, budgétaire, financier et comptable de l'agence et le 
contrôle de l'Etat auquel celle-ci est soumise, prévus à l'article L. 1323-5 ;  

2° Les règles applicables aux personnels contractuels prévus aux articles L. 1323-
7 et L. 1323-8 ;  

3° Les activités privées qu'en raison de leur nature les agents contractuels de 
l'agence mentionnés à l'article L. 1323-7 et ayant cessé leurs fonctions ne peuvent 
exercer ; cette interdiction peut être limitée dans le temps ;  

4° Les modalités selon lesquelles l'agence se substitue, dans son domaine de 
compétence, aux instances existantes ;  

5° Les modalités selon lesquelles les compétences, moyens, droits et obligations 
du Centre national d'études vétérinaires sont transférés intégralement à l'agence ;  

6° Les modalités selon lesquelles les compétences, moyens, droits et obligations 
de laboratoires publics intervenant dans les domaines traités par l'agence lui sont 
transférés. 

Article L. 1323-11 

Sont déterminés par décret en Conseil d'Etat :  

1° Le régime administratif, budgétaire, financier et comptable de l'agence et le 
contrôle de l'Etat auquel celle-ci est soumise, prévus à l'article L. 1323-5 ;  

2° Les règles applicables aux personnels contractuels prévus aux articles L. 1323-
7 et L. 1323-8 ;  

3° Les activités privées qu'en raison de leur nature les agents contractuels de 
l'agence mentionnés à l'article L. 1323-7 et ayant cessé leurs fonctions ne peuvent 
exercer ; cette interdiction peut être limitée dans le temps ;  

4° Les modalités selon lesquelles l'agence se substitue, dans son domaine de 
compétence, aux instances existantes ;  

5° Les modalités selon lesquelles les compétences, moyens, droits et obligations 
du Centre national d'études vétérinaires sont transférés intégralement à l'agence ;  

6° Les modalités selon lesquelles les compétences, moyens, droits et obligations 
de laboratoires publics intervenant dans les domaines traités par l'agence lui sont 
transférés . 

7° Les conditions d’organisation du système de vigilance sur les nouveaux 
aliments, sur les compléments alimentaires, sur les aliments qui font l’objet 
d’adjonction de substances à but nutritionnel ou physiologique ainsi que sur les 
produits destinés à une alimentation particulière.  

 

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

Partie législative  

Cinquième partie : Produits de santé  

Livre Ier : Produits pharmaceutiques  

Titre II : Médicaments à usage humain 

Chapitre II : Publicité. 

 

Article L. 5122-6 

La publicité auprès du public pour un médicament n'est admise qu'à la condition 
que ce médicament ne soit pas soumis à prescription médicale, qu'aucune de ses 
différentes présentations ne soit remboursable par les régimes obligatoires 
d'assurance maladie et que l'autorisation de mise sur le marché ou 
l'enregistrement ne comporte pas d'interdiction ou de restrictions en matière de 
publicité auprès du public en raison d'un risque possible pour la santé publique, 
notamment lorsque le médicament n'est pas adapté à une utilisation sans 
intervention d'un médecin pour le diagnostic, l'initiation ou la surveillance du 
traitement. 

Toutefois, les campagnes publicitaires pour des vaccins ou les médicaments 
mentionnés à l'article L. 5121-2 peuvent s'adresser au public. Sauf pour les 
campagnes vaccinales institutionnelles, les campagnes publicitaires auprès du 
public pour des vaccins obligatoires ou recommandés, sous la forme de messages 
télévisuels ou radiodiffusés, ne sont autorisées que si elles sont assorties, de 
façon clairement identifiée, des mentions minimales obligatoires que le Haut 
Conseil de la santé publique détermine en prenant en compte les caractéristiques 
de tels messages publicitaires audiovisuels. 

Lorsqu'un médicament est radié de la liste mentionnée au premier alinéa de 
l'article L. 162-17 du code de la sécurité sociale, la décision de radiation peut 
prévoir que le médicament peut faire, avant l'entrée en vigueur de cette décision 
et dans des conditions fixées par décret, l'objet de publicité auprès du public. Ces 
dispositions s'appliquent sous réserve : 

a) Que le médicament ne soit pas soumis à prescription médicale et que son 
autorisation de mise sur le marché ou son enregistrement ne comporte pas 
d'interdiction ou de restriction en matière de publicité auprès du public ; 

b) Que le médicament soit mentionné dans une convention prévue à l'article 
L. 162-17-4 du même code comportant des engagements sur le chiffre d'affaires. 

La publicité auprès du public pour un médicament est nécessairement 
accompagnée d'un message de prudence et de renvoi à la consultation d'un 

Article 25 octies  110 
 

 

 

 

 

 

 

Article L. 5122-6 

La publicité auprès du public pour un médicament n'est admise qu'à la condition 
que ce médicament ne soit pas soumis à prescription médicale, qu'aucune de ses 
différentes présentations ne soit remboursable par les régimes obligatoires 
d'assurance maladie et que l'autorisation de mise sur le marché ou 
l'enregistrement ne comporte pas d'interdiction ou de restrictions en matière de 
publicité auprès du public en raison d'un risque possible pour la santé publique, 
notamment lorsque le médicament n'est pas adapté à une utilisation sans 
intervention d'un médecin pour le diagnostic, l'initiation ou la surveillance du 
traitement. 

La publicité auprès du public pour un médicament bénéficiant d'une autorisation 
de mise sur le marché délivrée par la Communauté européenne en application du 
règlement (CE) n° 726/2004 du Parlement européen et du Conseil, du 31 mars 
2004, établissant des procédures communautaires pour l'autorisation et la 
surveillance en ce qui concerne les médicaments à usage humain et à usage 
vétérinaire et instituant une Agence européenne des médicaments, ou dont 
l'autorisation de mise sur le marché a été modifiée par le biais de la procédure 
telle que prévue par ce même règlement, peut être interdite ou restreinte pour les 
motifs cités au premier alinéa, par décision du directeur général de l'Agence 
française de sécurité sanitaire des produits de santé.  

Toutefois, les campagnes publicitaires pour des vaccins ou les médicaments 
mentionnés à l'article L. 5121-2 peuvent s'adresser au public. Sauf pour les 
campagnes vaccinales institutionnelles, les campagnes publicitaires auprès du 
public pour des vaccins obligatoires ou recommandés, sous la forme de messages 
télévisuels ou radiodiffusés, ne sont autorisées que si elles sont assorties, de 
façon clairement identifiée, des mentions minimales obligatoires que le Haut 
Conseil de la santé publique détermine en prenant en compte les caractéristiques 
de tels messages publicitaires audiovisuels ne sont autorisées que si elles sont 
assorties, de façon clairement identifiée, des mentions minimales obligatoires in 
extenso facilement audibles et lisibles, selon le support du message publicitaire 
concerné et sans renvoi, que le Haut conseil de la santé publique détermine sur la 
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médecin en cas de persistance des symptômes. 

 

base de ses avis.  

Lorsqu'un médicament est radié de la liste mentionnée au premier alinéa de 
l'article L. 162-17 du code de la sécurité sociale, la décision de radiation peut 
prévoir que le médicament peut faire, avant l'entrée en vigueur de cette décision 
et dans des conditions fixées par décret, l'objet de publicité auprès du public. Ces 
dispositions s'appliquent sous réserve : 

a) Que le médicament ne soit pas soumis à prescription médicale et que son 
autorisation de mise sur le marché ou son enregistrement ne comporte pas 
d'interdiction ou de restriction en matière de publicité auprès du public ; 

b) Que le médicament soit mentionné dans une convention prévue à l'article 
L. 162-17-4 du même code comportant des engagements sur le chiffre d'affaires. 

La publicité auprès du public pour un médicament est nécessairement 
accompagnée d'un message de prudence et de renvoi à la consultation d'un 
médecin en cas de persistance des symptômes. 

Article L. 5122-9 

La publicité pour un médicament auprès des membres des professions de santé 
habilités à prescrire ou à dispenser des médicaments ou à les utiliser dans 
l'exercice de leur art doit faire l'objet, dans les huit jours suivant sa diffusion, d'un 
dépôt auprès de l'Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé.  

En cas de méconnaissance des dispositions des articles L. 5122-2 et L. 5122-3, 
l'agence peut :  

1° Ordonner la suspension de la publicité ;  

2° Exiger qu'elle soit modifiée ;  

3° L'interdire et éventuellement exiger la diffusion d'un rectificatif. 

 

Article L. 5122-9 

La publicité pour un médicament auprès des membres des professions de santé 
habilités à prescrire ou à dispenser des médicaments ou à les utiliser dans 
l'exercice de leur art doit faire l'objet, dans les huit jours suivant sa diffusion, d'un 
dépôt auprès de l'Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé.  

En cas de méconnaissance des dispositions des articles L. 5122-2 et L. 5122-3, 
l'agence peut :  

1° Ordonner la suspension de la publicité ;  

2° Exiger qu'elle soit modifiée ;  

3° L'interdire et éventuellement exiger la diffusion d'un rectificatif. 

Toute publicité auprès des professionnels de santé pour des vaccins est assortie, 
de façon clairement identifiée et sans renvoi, des recommandations in extenso de 
l'avis du Haut conseil de la santé publique.  

 

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

Partie législative  

Cinquième partie : Produits de santé  

Livre Ier : Produits pharmaceutiques  

Titre III : Autres produits et substances pharmaceutiques réglementés 

Chapitre IX : Micro-organismes et toxines. 

 

Article L. 5139-2 

La production, la fabrication, le transport, l'importation, l'exportation, la 
détention, l'offre, la cession, l'acquisition et l'emploi des micro-organismes et 
toxines inscrits sur la liste prévue à l'article L. 5139-1 et les produits en contenant 
sont soumis à des conditions définies par décrets en Conseil d'Etat. Ces décrets 
peuvent, après avis des académies nationales de médecine et de pharmacie, 
prohiber toute opération relative à ces micro-organismes, toxines et produits qui 
en contiennent et, notamment, interdire leur prescription et leur incorporation 
dans des préparations.  

Les conditions de prescription et de délivrance des préparations dans lesquelles 
sont incorporés des micro-organismes ou des toxines mentionnés à l'article 
L. 5139-1 ou les produits qui en contiennent sont fixées après avis des conseils 
nationaux de l'ordre des médecins et de l'ordre des pharmaciens. 

 

Article 25nonies  111 
 

 

 

 

 

 

 

Article L. 5139-2 

La production, la fabrication, le transport, l'importation, l'exportation, la 
détention, l'offre, la cession, l'acquisition et l'emploi des micro-organismes et 
toxines inscrits sur la liste prévue à l'article L. 5139-1 et les produits en contenant 
sont soumis à des conditions définies et à un régime d'autorisation définis par 
décrets en Conseil d'Etat. Ces décrets peuvent, après avis des académies 
nationales de médecine et de pharmacie, prohiber toute opération relative à ces 
micro-organismes, toxines et produits qui en contiennent et, notamment, interdire 
leur prescription et leur incorporation dans des préparations.  

Les conditions de prescription et de délivrance des préparations dans lesquelles 
sont incorporés des micro-organismes ou des toxines mentionnés à l'article 
L. 5139-1 ou les produits qui en contiennent sont fixées après avis des conseils 
nationaux de l'ordre des médecins et de l'ordre des pharmaciens. 

 

Le I est applicable à Wallis-et-Futuna. 

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

Partie législative  

Troisième partie : Lutte contre les maladies et dépendances  

Livre II : Lutte contre les maladies mentales 

 

Article 25 decies  112 
 

 

 

Livre II bis : Lutte contre les troubles du comportement alimentaire 

Titre unique : Prévention de l’obésité et du surpoids 

Chapitre unique 
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Article L. 3231-1 

La prévention de l’obésité et du surpoids est une priorité de la politique de santé 
publique. 

 

Article L. 3231-2 

L’État organise et coordonne la prévention, le traitement et la lutte contre 
l’obésité et le surpoids. 

 

Article L. 3231-3. 

Les campagnes d’information menées dans le cadre de la prévention de l’obésité 
et du surpoids sont validées par l’Institut national de prévention et d’éducation 
pour la santé.  

 

Article L. 3231-4 

Ces campagnes doivent également porter sur l’acceptation des personnes obèses 
ou en surpoids et la lutte contre les discriminations qui leur sont faites.  

 

 

Article 25 undecies à 25 quaterdecies 

(Suppressions maintenues par la commission mixte paritaire) 

CODE DU TRAVAIL 

Partie législative nouvelle  

Troisième partie : Durée du travail, salaire, intéressement, participation et 
épargne salariale  

Livre II : Salaire et avantages divers  

Titre VI : Avantages divers  

Chapitre II : Titres-restaurant 

Section 1 : Emission. 

 

Article L. 3262-1 

Le titre-restaurant est un titre spécial de paiement remis par l'employeur aux 
salariés pour leur permettre d'acquitter en tout ou en partie le prix du repas 
consommé au restaurant. 

Ces titres sont émis : 

1° Soit par l'employeur au profit des salariés directement ou par l'intermédiaire 
du comité d'entreprise ; 

2° Soit par une entreprise spécialisée qui les cède à l'employeur contre paiement 
de leur valeur libératoire et, le cas échéant, d'une commission. 

Un décret détermine les conditions d'application du présent article. 

Article 25 quindecies  113 
 

 

 
 
 

 

 

 

Article L. 3262-1 

Le titre-restaurant est un titre spécial de paiement remis par l'employeur aux 
salariés pour leur permettre d'acquitter en tout ou en partie le prix du repas 
consommé au restaurant ou acheté chez un détaillant en fruits et légumes. 

Ces titres sont émis : 

1° Soit par l'employeur au profit des salariés directement ou par l'intermédiaire 
du comité d'entreprise ; 

2° Soit par une entreprise spécialisée qui les cède à l'employeur contre paiement 
de leur valeur libératoire et, le cas échéant, d'une commission. 

Un décret détermine les conditions d'application du présent article. 

Article L. 3262-3 

Les comptes prévus à l'article L. 3262-2 sont des comptes de dépôts de fonds 
intitulés " comptes de titres-restaurant ". 

Sous réserve des dispositions des articles L. 3262-4 et L. 3262-5, ils ne peuvent 
être débités qu'au profit de personnes ou d'organismes exerçant la profession de 
restaurateur, d'hôtelier restaurateur ou une activité assimilée. 

Les émetteurs spécialisés mentionnés au 2° de l'article L. 3262-1, qui n'ont pas 
déposé à l'avance à leur compte de titres-restaurant le montant de la valeur 
libératoire des titres-restaurant qu'ils cèdent à des employeurs, ne peuvent 
recevoir de ces derniers, en contrepartie de cette valeur, que des versements 
effectués au crédit de leur compte, à l'exclusion d'espèces, d'effets ou de valeurs 
quelconques. 

Article L. 3262-3 

Les comptes prévus à l'article L. 3262-2 sont des comptes de dépôts de fonds 
intitulés " comptes de titres-restaurant ". 

Sous réserve des dispositions des articles L. 3262-4 et L. 3262-5, ils ne peuvent 
être débités qu'au profit de personnes ou d'organismes exerçant la profession de 
restaurateur, d'hôtelier restaurateur ou une activité assimilée, ou la profession de 
détaillant en fruits et légumes. 

Les émetteurs spécialisés mentionnés au 2° de l'article L. 3262-1, qui n'ont pas 
déposé à l'avance à leur compte de titres-restaurant le montant de la valeur 
libératoire des titres-restaurant qu'ils cèdent à des employeurs, ne peuvent 
recevoir de ces derniers, en contrepartie de cette valeur, que des versements 
effectués au crédit de leur compte, à l'exclusion d'espèces, d'effets ou de valeurs 
quelconques. 

CODE DU TRAVAIL 

Partie législative nouvelle  

Troisième partie : Durée du travail, salaire, intéressement, participation et 
épargne salariale  

Livre II : Salaire et avantages divers  

Titre VI : Avantages divers  
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Chapitre II : Titres-restaurant 

Section 2 : Utilisation. 

 

Article Article L. 3262-5 

Les titres qui n'ont pas été présentés au remboursement par un restaurant avant la 
fin du deuxième mois suivant l'expiration de leur période d'utilisation sont 
définitivement périmés.  

Sous réserve de prélèvements autorisés par le décret prévu à l'article L. 3262-7, la 
contre-valeur des titres périmés est versée au budget des activités sociales et 
culturelles des entreprises auprès desquelles les salariés se sont procuré leurs 
titres. 

 

 

 

Article L. 3262-5 

Les titres qui n'ont pas été présentés au remboursement par un restaurant ou un 
détaillant en fruits et légumes avant la fin du deuxième mois suivant l'expiration 
de leur période d'utilisation sont définitivement périmés.  

Sous réserve de prélèvements autorisés par le décret prévu à l'article L. 3262-7, la 
contre-valeur des titres périmés est versée au budget des activités sociales et 
culturelles des entreprises auprès desquelles les salariés se sont procuré leurs 
titres. 

 

Un décret fixe les conditions d'application de l'extension de l'utilisation du titre-
restaurant auprès des détaillants en fruits et légumes. 

 Article 25 sexdecies 

(Suppression maintenue par la commission mixte paritaire) 

 Article 25 septdecies   114 
Après le 5° de l’article 27 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la 
liberté de communication, il est inséré un 6° ainsi rédigé : 

« 6° Le maintien à niveau sonore constant des séquences publicitaires ainsi que 
des écrans qui les précèdent et qui les suivent. » 

 Article 25 octodecies   115 
Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par ordonnance, dans un délai de six mois à compter de la date 
de publication de la présente loi, toutes mesures afin : 

1° D’instituer un nouvel établissement public reprenant l’ensemble des missions 
exercées par l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments et l’Agence 
française de sécurité sanitaire de l’environnement et du travail, ainsi que les 
biens, personnels, droits et obligations de ces agences, notamment les obligations 
de l’employeur à l’égard des personnels ; 

2° D’adapter aux domaines d’activité de cet établissement les règles 
déontologiques applicables à ses personnels, aux membres de ses conseils et 
commissions, et aux personnes collaborant occasionnellement à ses travaux, 
ainsi que les sanctions pénales correspondantes ; 

3° De modifier, en tant que de besoin, les codes et les lois non codifiées afin de 
les mettre en cohérence avec les dispositions qui seront prises en application des 
1° et 2°. 

Le projet de loi portant ratification est déposé devant le Parlement au plus tard le 
dernier jour du troisième mois suivant la publication de cette ordonnance. 

 


